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~OUJ .. 
Nous pouvons, pour une fois, nous vanter de tenir 

nos promesses. Nous publions en effet la première 
partie des souvenirs de Pierre Monatte. Outre leur 
intérêt historique, leur portée morale, ils valent par 
un enseignement pratique, toujours actuel. Il e,st 
bon de connaître la situation du mouvement ouvrier 
lorsque naquit l'idée de la Vie Ouvrière. C'est un 
rappel édifiant. Que l'affaire Ferrer ait ensanglanté 
l'actualité d'octobre IS09, et que le premier numéro 
de la V.O. en porte témoignage, c'est notre contribu­ 
tion à la commémoration du grand libre-penseur 
espagnol. Et nous sommes fiers de constater que 
depuis cinquante ans, le noyau de la V.O. devenu le 
.noyau de la R.P. a reconnu comme siens tous les 
martyrs de la Liberté et de la lutte ouvrière, assas­ 
sinés par les représentants de TOUS les pouvoirs 
tyranniques et de TOUS les cléricalismes. Dommage 
qu'on ne puisse accorder le bénéfice d'une telle 
constance et d'une telle logique à certains qui cêlè­ 
brent aujourd'hui Francisco Ferrer, après avoir jus­ 
tifié ou excusé les assassins des Ferrers... hongrois, 
roumains, tchèques... russes ou chinois. 
Mais les souvenirs de Monatte portent deux au­ 

tres leçons. 
D'abord le caractère international de la V.O. dès 

son origine. Ce n'est pas au noyau de l'époque qu'il 
aurait fallu dire : « Laissons les peuples se dé­ 
brouiller avec leurs gouvernements. La eo-existence 
des systèmes impose la « non-intervention générali- 

sée qui conditionne la Paix mondiale ». Ceux-là ap­ 
pliquèrent la grande parole antique : Je suis hom­ 
me et rien de ce qui est humain ne m'est étranger. • 
Ceux-là pensaient que l'Internationale doit être pré­ 
sente partout où un prolétariat est exploité et op. 
primé. 
Ensuite, l'extraordinaire compli_cation que repré­ 

sente la vie d'une petite revue qui veut vivre par 
ses propres moyens. Quene· leçon de choses pour 
tous ceux qui se sont habitués aux services gratuits, 
aux publications dont la rédaction et la diffusion 
ne semblent pas poser de problèmes... et qui dis­ 
paraissent aussi mystêrieusement qu'elles sont nées. 
La R.P. a le souci de respecter l'esprit de la vieille 

V.O. Ce numéro porte, en même temps que l'expres­ 
sion de questions « françaises •, une copieuse refa. 
tion d'expériences internationales. Il soùmet aussi 
à ses lecteurs des thèses contradictoires (sur la solu­ 
tion algêrienne et le rôle de Messali Hadj, par 
exemple). On n'a pas ici la prétention de valoir nos 
anciens de 1909. On veut cependant ne pas être indi­ 
gnes de leur héritage. 
Mais nos lecteurs habituels, nos amis fidèles et 

passifs liront-ils les souvenirs de Monatte, sans 
quelque humiliante confession ? 
Si la vieille V .O.' répondait à des nécessités, si sa 

naissance posait des problèmes apparemment mes­ 
quins, du moins Monatte fut-il entendu par tous 
ceux à qui il s'adressa. Il trouva les crédits dont il 
avait besoin, les collaborations jugées indispensables. 
Ceux à qui nous nous adressons régulièrement ici 
trouveront peut-être eux-mêmes la. conclusion 
qu'impose une tel,e évocation. 

r ,4' géraza J -P FINIDORI ~~ Jl'.dit.lorul Polyglott.83, ::32.. rue de Charenton, Paris. 
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y ICATS SARS SYUDICALISfflE 
11 est devenu courant d'entendre di,re : « 11 n'y 

o plus d'opinion publique ». Il fout entendre par là, 
non pas que les ,possibilités d'expression soient beou­ 
coup •plus limitées sous le régime de la V0 Rèpub.ique 
que sous celui de la IV°, mois d'une port que les 
organisations qui sont censées représenter les divers 
secteurs de l'opinion se manifestent peu ou pas 
du tout, d'autre pcrr que les autorités officielles ne 
tiennent aucun compte des sentiments de la popu­ 
lation. 

En réalité, les opinions existent, et le large éven­ 
tail des publicot.ons ,peut offrir à un observateur qui 
se contenterait de lectures pour asseoir son jugement, 
toutes les nuances politiques. Du « Monde libertaire » 
à « Aspects de la Fronce », en passant por les 
organes officiels de tous les partis, les hebdomadaires 
et les quotidiens, sons compter les revues mensuelles, 
le choix est possible. 

Ce qu'il serait plus exact d'affirmer, c'est que 
ces opinions ne débouchent sur aucune action, ne 
cherchent pas à 5e monifester dans les faits, n'of­ 
frent aucune ,~erspective. Les polémiques, la con­ 
frontation d'arguments, les aftirmations ne dépas­ 
sent pas le domaine des jugements, des appréciations 
et des spéculat:ons. Dire ce que l'on pense est devenu 
un but en soi, dépourvu de tour prolongement dans 
l'action. On est ,i:;our ou contre le, réforme fiscale, 
pour ou contre de Gaulle, Guy Mollet, Pinay ou 
Debré, sons qu'un quekonque engagement de fait 
s'ensuive. 

L'intérêt porté à la chose publique ressemble de 
plus en plus à l'intérêt porté ou spcrt : cinquante 
mille spectateurs suivent les évolutions de vingt-deux 
équipiers. 

* ** 
Lo relative prospérité dons laquelle vivent les ha­ 

bitc,nts de la métropole explique en gronde partie 
leur manque de réaction devant les événements, et 
leur assoupissement. Le coût de la guerre d'Algérie 
ne dépasse pas celui de l'entretien d'une armée 
moderne ; Je nombre de morts parmi les jeunes 
gens effectuant leur service militaire est relative­ 
ment bas. Lo vie quotidienne n'est pas c,ffectée à 
un degré tel que les conditions cl'un mouvement 
r,;opuloire soient réunies. Les impôts soulèvent des 
protestations, mois i.s sont payés - par les salariés 
du moins - ,parce qu'ils peuvent être payés. Le 
coût de la vie augmente, mois les heures supplè­ 
mentc,ires existent. 

C'est pourquoi le rendez-vous d'octobre a été un 
« lopin ». Même dons les services publics, où Je 
débrouillage individuel est quasi impossible et où les 
heures supp'.émentoires sont l'exception, [o revendi­ 
cotion n'a jusqu'à présent pas entraîné de grèves. 
Les variations de l'ind.ce des prix, la perspective de 
l'obtention d'un « petit quelque chose » par le, 
grâce d'un décret, jouent pour tempérer les éven­ 
tuall ss ardeurs des secteurs défavorisés 

Sons doute, dons certaines entreprises de pro­ 
vince dans quelques ateliers ou déportements d'usi­ 
nes des situations intenables éclatent et orovoquenr 
des' mouvements imprévus des ministères, des pa­ 
trons et des syndicats, m:,is ce sont là grèves limitées, 
sons répercussions immédiates, locclisèes. Lo relative 
complexité de la vie industrielle (logements, achats 
à crédit, transports) contribue pour une bonne port 
à étouffer ces sursauts. 

* ** 
Un semblant de participation à la vie publique 

s'exprimait naguère par le canal des portis. Il fallait 
montrer quelque vigueur dons la dénonciation des 

scandales, ébaucher quelques ~rojets d'avenir pour 
ramasser des voix. 11 fclloi t même favoriser l'une ou 
l'outre catégorie sociale pour enraciner son influence, 
bénéficier d'appuis officieux. Ce sont Jà des pra­ 
tiques dépassées, non pas par une démocratie plus 
directe, mo.s pcr un pouvoir plus méprisant. 

Les g-roupes d'intérêts économiques s'adressent 
dorénavant aux techniciens gouvernementaux ou 
aux fonctionnaires ministériels pour tenter de foire 
vc.oir leurs besoins, plutôt que de foire agir les 
personnalités ,i:;olitiques. Le système des partis con­ 
duisoit à l'utilisation des oppo-reils des partis ; le 
système de l'autorité d'Etat porte à chercher l'in­ 
fluence sur le haut personnel d'Etat. 

C'est là un phénomène que la oluporr des forma­ 
tions politiques ont compris. Les appareils deviennent 

· tout-puisson ts car ils sont destinés à devenir appa­ 
reils d'Etat. Ainsi la S.F.I.O., oinsi certains clans 
radicaux ou indépendants, ou U.N.R. Pour le P.C., 
c'était déjà chose faite. 

11 n'y a que les groupes politiques dits de gauche 
qui ne s'en sont pas enccrs rendu comp,te. Le Parti 
socialiste autonome notamment, qui s'organise en 
vue d'un retour à la IV< République, cherche de 
solides assises électorales, mise sur la démocratie 
d'opinion sons s'inquiéter le moins du monde de la 
nouvelle situation institutionnelle. Ce n'est pas pour 
dépasser les illusions du parlementarisme d'hier qu'il 
s'organise et recrute parmi les anciens députés et 
sénoteurs, rassemble les débris des partis défaits, 
mois pour •préparer une compagne électorale qui - 
si elle a lieu un jour - lui donnera sa chance. 

* ** 
Le refus de s'attaquer de front aux ,problèmes 

qui se posent dons l'octuc,lité immédiate et à 
échéance plus ou moins .longue (et que le gouver­ 
nement présent résout ou jour le jour, ou gré des 
pressions ou des influences de clans économiques, 
de groupes de technocrates ou de formules délirantes) 
conduit une bonne partie de la « gauche » et de 
J' « extrême gauche » à placer ses espoirs dons des 
solutions qui relèvent de lo magie. Socialistes de 
gauche, lecteurs de « l'Express » ou de « Fronce­ 
Observoteur », chrétiens progressistes ou intellec­ 
tuels mendésistes s'accrochent à la perspective d'un 
gouvernement de gauche qui surgirait d'une conjonc­ 
ture mol définie dons le temps comme dons les 
circonstances, et dont les éléments - qui se déga­ 
gent des répétitions - sont une certaine planifica­ 
tion, et un certain neutralisme sur le pion inter­ 
national. Autrement dit (et c'est ce qui permet à 
des hommes d'origines oussl différentes qu'un Men­ 
dès, qu'un Le Brun ou que des militants de la 
C.F.T.C., de se -retrouver), un socialisme qui s'expri­ 
merait par les indices de productivité et une poli­ 
tique de coexistence où le ,pseudo-réalisme placerait 
Budapest et Little-Rock dons Je même soc. 

Pour simplifier, le retour à un gouvernement dé­ 
mocratique et de gauche en Fronce dépendrait en 
fin de compte de la détente entre blocs, de la fin 
de la guerre froide, c'est-à-dire de ce qui est hors 
de portée des électeurs. La démocratie sociale ne· 
serolt pas le résulter d'un effort quotidien mené par - 
tous sur les problèmes posés à chacun, mois un don 
des services diplomatiques des grondes puissances. 

Ces observations ne semblent pos être à leur 
place dons une revue syndicaliste ouvrière. Elles ne 
la trouveraient pas en effet si le mouvement syndi­ 
cal cffr oit ses propres perspectives et menait sa pro- 



pre lutte. Elles s'imposent du fait que les opinions 
qui colorent les miiitonts syndicaux ne font aujour­ 
d'hui que refléter ce qui se dit et se propoqe soit 
dans les cpporeils des partis ou pouvoir, soit dans 
les états-majors des partis ·se préporont à la relève, 
soit dans les milieux attendant les « lendemains qui 
chantent ». 

Le fait que tel secrétaire confédéral mise sur 
Pinay, quel tel autre espèrs 'le retour d'un socia­ 
liste ou ministère du Travoi), ou qu'un troisième 
place ses espo.rs dons un Front de lindécendcnce 
nationale souligne l'inexistence d'une politique syn­ 
dicale ouvrière et ouvre la période de liquidation des 
confédérations syndicales. 

Le réalisme des uns et des autres se gaussera 
fcicilement de notre candeur à toujours vouloir une 
pensée, une action et des buts ouvriers. 11 n'y a 
pourtant pas d'exemple dans l'histoire du mouve- 

ment ouvrier que l'effacement, la mise en dépen­ 
dance, le silence des organisations aient conduit à 
leur triomphe. Nous entendons bien qu'il faille pré­ 
server l'existence des syndicc,ts, quelle que soient 
les circonstances, mois pas au prix de leur r oison 
d'être. Dans les faits, actuellement, les syndicats 
sont exclus du jeu gouvernemental dont toute la 
politique consiste à les ignorer ; ils ne pourront 
longtemps se maintenir s'ils n'offrent à leurs adhé­ 
rents, et aux trovollleurs en général, que la pers­ 
pective d'un retour aux pratiques 'du maquignonnage 
parlementaire ; ils se suicideront s'ils lient leur sort 
à l'opération neutraliste. 

11 est temps de ro r peler que dans les possibilités 
qui demeurent ouvertes aux syndicats et à leurs 
militants, iJ y c, celle du syndicalisme. 

Louis MERCI ER. 

LE PACTE SCOLAIRE BELGE ET 
L'ECOLE PUBLIQ!lE FRANÇAISE 
C'est le 29 mai dernier que le Parlement belge 

a voté tille loi consacrant un Pacte scolaire con­ 
clu par les Partis Social Chrétien (catholique), 
Socialiste et Libéral (ce dernier de tendance radi­ 
cale française). Au vote final s'est retrouvée dans 
l'approbation la quasi unanimité des députés et 
sénateurs de ces trois formations politiques. Seuls 
les communistes. ont voté contre dans les deux as­ 
semblées (2 députés communistes sur 212 ; pour 
rappel : 23 députés communistes sur 202 en 1946 ; 
1 sénateur communiste sur 175). C'est-à-dire qu'on 
s'est trouvé devant une imoressionnante manifes­ 
tation d'entente sur un certain nombre de for­ 
mules que nous analyserons peu après. Notons 
pourtant qu'à l'intérieur même des trois grands 
partis belges, il y eut des oppositions ; dans le 
Parti socialiste belge, un tiers des voix se pronon­ 
cèrent contre cette solution, audacieuse il est vrai, 
du problème scolaire. La Ligue Belge de l'Ensei­ 
gnement et les Syndicats d'enseignants publics Y 
ont marqué leur hostilité. Voyons les cqnséquences 
de ce tournant sensationnel dans la politique inté­ 
rieure belge. 

La guerre scolaire en Belgique 
L'antagonisme entre l'Ecole publique et l'Ecole 

confessionnelle fait partie du climat scolaire tra­ 
ditionnel de la Belgique. On peut même dire que 
depuis son indépendance (1830) la Belgique a été 
livrée à des luttes scolaires extrêmement vives. 
Inutile de s'en étonner ! La Belgique est une 
vieille terre de catholicisme militant. De longue 
date, le cléricalisme y a tenu le haut du pavé et 
l'Eglise catholique y domine de larges avenues du 
pouvoir. Curieux paradoxe : ce pays de docte obé­ 
dience catholique connaît, depuis belle lurette, 
des majorités politiques anticléricales. Les excès 
mêmes de l'Eglise et son attitude conservatrice sur 
le plan social l'expliquent amplement. C'est dans 
la lutte autour de l'école que l'Eglise catholique de 
Belgique a livré aux gauches ses plus agressives 
batailles. Avec ce résultat que le régime scolaire 
belge, à l'encontre du régime français, présente 
un· incroyable enchevêtrement de contradictions 
qui sont simplement le reflet d'influences politi­ 
ques divergentes, tout au long de près d'un siècle 
et demi. C'est d'ailleurs ici qu'apparaissent, entre 
la France et la Belgique, des différences énormes 
quant à la nature de l'Etat et de l'école qui en 
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est l'expression. Il est vain de vouloir penser le 
problème scolaire belge en termes français ou vice­ 
versa. Quelque opinion que l'on ait du Pacte sco­ 
laire, il est une chose qu'il faut que chacun re­ 
tienne bien : ce Pacte est une tentative spécifi­ 
quement belge de résoudre un problème, spécifi­ 
quement belge, lui aussi. La Droite française. ad­ 
versaire de l'Ecole laïque, aurait tort de vouloir 
brandir l'exemple belge pour justifier des formules 
de pluralisme scolaire. Avant d'aller plus loin, on 
peut hardiment affirmer que l'écrasante majorité 
des partisans de gauche du Pacte belge seraient, 
étant en France, aux côtés des défenseurs de 
l'Ecole publique et contre tout essai d'extension 
des lois Barangé ou autres. 

Comn1ent se présentait la situation 
en Belgique ? 

De par sa Constitution, la Belgique est un Etat 
laïc ; son texte ignore formellement toute reli­ 
gion officielle. Dans son article 17, régissant le 
domaine scolaire, la charte constitutionnelle pro­ 
clame : « L'enseignement est libre, toute mesure 
préventive est interdite, la répression des délits 
n'est réglée que par la loi. L'instruction publique 
donnée aux frais de l'Etat est également réglée 
par la loi ». Nous parlions plus haut de paradoxes 
belges ; réfléchissons à ceux-ci. L'Etat belge, laie 
par définition, paie les prêtres de toutes les reli­ 
gions, catholiques dans leur presque totalité, et 
pourvoit à l'entretien de leurs Eglises. Quant à 
l'Instruction publique, donnée aux frais de l'Etat 
on serait tenté de croire, à lire ce texte, que 
l'Ecole confessionnelle, dite libre, n'est pas subsi­ 
diée par l'Etat... Erreur profonde. Suite à une 
évolution en zigzag et à une coupable faiblesse 
des partis de gauche, à la veille de la signature 
du Pacte scolaire, il n'était pas une forme d'école 
confessionnelle, de la maternelle à l'Université, qui 
ne fût subventionnée par les Pouvoirs publics, peu 
ou prou. Traitements, pensions, fournitures élassi­ 
ques et jusqu'à des frais de fonctionnement, l'en­ 
seignement catholique absorbait des milliards cha­ 
que année et venant de l'Etat, des provinces (no­ 
tion administrative assimilable au département 
français) et des communes. On voit la différence 
avec la situation française. Une analyse sommaire 
livre d'ailleurs sur cette situation des renseigne- 



rnents suggestifs. En vertu de l'autonomie com­ 
munale (municipale), très ancrée dans la vie pu­ 
blique belge, c'est la commune qui organise l'en­ 
seignement public, l'Etat et les provinces ayant 
pouvoir de développer le leur. Pour l'enseignement 
libre, il s'est toujours étendu sans entraves, au 
nom de la liberté de l'enseignement et sur la 
base de subsides officiels toujours accrus. Croi­ 
rait-on que de ce fait, il est dans les communes 
belges, dont près de 2.000 sur 2.669 restent aux 
mains des cléricans, des milliers d'instituteurs 
fonctionnant dans les écoles publiques com­ 
munales alors qu'ils sont sortis d'une école nor­ 
male confessionnelle ! Ajoutons qu'une armée de 
prêtres et de religieuses exercent dans ces mêmes 
écoles, au titre d'enseignants. Pour compléter le 
tableau, soulignons que jusqu'au Pacte, dans les 
écoles publiques belges, l'enseignement de la reli­ 
gion était obligatoire, sauf dispense à soUiciter par 
le chef de famile. 
Il ne faut pas une plus longue démonstration, 

croyons-nous, pour marquer le contraste entre les 
situations scolaires française et belge. 
Pour se faire une idée complète de la réalité 

scolaire belge, enregistrons encore qu'à l'encontre 
de la France, l'Ecole catholique belge compte beau­ 
coup plus d'élèves que l'Ecole publique officielle, 
ce qui n'a rien de surprenant, vu 'ampleur de la 
puissance de l'Eglise et le fait dominant d'une 
poussée démographique très favorable à celle-ci (en 
Flandre flamande, surtout). Il y a en Belgique, 
sur un peu plus de 9.000.000 d'habitants, 5 mil· 
lions de Flamands - très catholiques - 3,5 mil­ 
lions de Wallons et 1 million de Bruxellois, ces 
deux dernières catégories se montrant plus réfrac­ 
tai! es aux u.nuences d'Eglises. 

Populations scolaires. Puissance 
. des deux réseaux d'enseignement 
Année scolaire 1957-1958 

ECOLES MATERNELLES (de 3 à 6 ansr 
Communales : 104.718 élèves. Catholiques : 245.000. 

ECOLES PRIMAIRES (de 6 à 14 ans) 
Communales : 375.481. Catholiques : 501.000. 

En ajoutant à ces 375.481 élèves, ceux que l'on 
retrouve dans les sections préparatoires primaires 
des écoles de l'Etat, il reste que l'enseignement pri­ 
maire catholique compte quelque 100.000 élèves de 
plus que les écoles primaires publiques. Il en va 
de même pour l'enseignement technique (profes­ 
sionnel) où la prépondérance catholique est énor­ 
me, à l'Université où l'influence catholique est aus­ 
si largement majoritaire. Quant à l'enseignement 
moyen secondaire (de 15 à 18 ans) il y a égalité 
entre les populations scolaires des deux réseaux 
·d'enseignement. 
Ne perdons pas de vue, enfin, que, dans l'ensei­ 

gnement public, très nombreuses sont les écoles 
qui ne sont publiques que de nom, le personnel y 
étant catholique par ses diplômes et sa mentalité 
comme nous l'avons signalé plus haut. ' 

Préface ou pacte 
. Quels événements ont précédé la signature de 
ce document appelé à influencer profondément 
l'avenir de la politique belge ? Retenons-en deux. 
En 1950, et pour la première fois depuis l'avène­ 
ment du suffrage universel pur et simple 0919) 
-Ie Parti social chrétien retrouvait une majorité 
parlementaire dans les deux assemblées délibéran­ 
tes, Chambre et Sénat. 
De 1950 à 1954, durée normale d'un mandat 

·législatif, un gouvernement catholique homogène 
mena une politique systématiquement favorable à 
l'école confessionnelle : subventions largement 

améliorées, nominations partisanes dans l'ensei­ 
gnement public, arrêt de l'expansion de cet ensei­ 
gnement ; bref, une politique destinée à promou­ 
voir toujours davantage les écoles de l'Eglise ca­ 
tholique. Quatre années plus tard, en 1954, cette 
majorité cléricale était désavouée par le pays ; 
une majorité socialiste-libérale s'installait au pou­ 
voir pour 4 années. Sans détruire tout ce que 
le Gouvernement catholique avait fait en faveur 
des écoles catholiques, ce Gouvernement, dit des 
gauches, prenait des mesures énergiques pour mul­ 
tiplier le nombre des écoles publiques. Il s'ensui­ 
vit une guerre scolaire où le Parti social-chrétien 
se porta à l'extrême dans son opposition : sabo­ 
tage du crédit public, manifestations tumultueuses, 
etc., etc. 
Aux élections législatives de juin 1958, le Parti 

social-chrétien retrouvait sa majorité au Sénat et 
à 3 voix près, à la Chambre. Des saxons libéraux 
lui permettaient de constituer un Gouvernement 
P.S.C. homogène ; aussitôt celui-ci annonçait son 
intention de reprendre une politique scolaire fa­ 
vorable essentiellement aux écoles catholiques. 

Le pacte scolaire 
C'est ici que se placent les contacts qui allaient 

aboutir au Pacte scolaire. Le Parti social-chrétien, 
sous menace de dissolution et de nouvelles élec-: 
tions, réclamait des milliards nouveaux, au nom 
de ce qu'il appelait « l'égalité pour tous » et la 
démocratisation de l'enseignement. De leur côté, 
les socialistes (84 députés sur 212) étaient bien 
décidés à défendre les droits de l'enseignement 
public. Cependant que les libéraux (21 députés sur 
212), soucieux de faire équipe avec le Parti social­ 
chrétien, étaient prêts à bien des abandons 
pour, constituer un gouvernement catholique-libé­ 
ral. C'est dans ces conditions que commencèrent 
des négociations ardues qui allaient durer quatre 
mois et qu'accompagnèrent des travaux d'experts 
des trois partis. Il s'agissait pour les douze négo­ 
ciateurs (quatre par parti) de dégager des possi­ 
bilités d'entente sur un problème qui divisait la 
population belge depuis des décades. Pour le Par­ 
ti social-chrétien, l'objectif était clair : obtenir le 
maximum de concessions de ses adversaires tout 
en cédant le moins possible en faveur de l'Ecole 
Publique. Pour les socialistes, décidés pourtant à 
rester dans l'opposition parlementaire, ils «nten­ 
daient assurer les meilleures positions à l'Ecole 
Publique ; dans l'espoir aussi, par une entente sur 
la question scolaire, d'écarter de la vie politique 
une hypothèque opposant depuis toujours les tra­ 
vailleurs catholiques aux autres. Pour les libéraux, 
partisàns de principe de l'Ecole publique, nous 
avons dit quelles étaient leurs préoccupations d'or­ 
dre opportuniste et gouvernemental. 
Très souvent on fut près de la rupture, tant les 

oppositions paraissaient irréductibles. Le tout, pour 
finir par un accord dont voici les données essen­ 
tielles (loi du 29 mai 1959). 

Clauses du pacte scolaire 
Le préambule affirme que « le pacte scolaire 

constitue un accord de fait » les parties consta­ 
tant par là que chacun reste sur ses positions 
de principe. Le pacte est conclu entre le Parti 
social-chrétien, le Parti Socialiste Belge et le Par­ 
ti libéral « dans le but de contribuer à l'accrois­ 
sement du bien-être culturel et matériel du pays, 
en lui apportant une extension de l'instruction et 
la paix scolaire ». Le pacte, dans son article pre­ 
mier, se prononce entre autres choses, pour « la 
priorité accordée aux dépenses et aux mesures 
d'éducation dans le cadre de la politique générale ». 
Il propose la démocratisation de l'enseignement, 
ce qui implique pour chaque enfant, quelle· que 

3-199 



soit sa condition sociale, le droit intégral à l'ins­ 
truction, au gré de ses facultés. A ce propos, pré­ 
cisons qu'en Belgique, la grande masse active de 
la population ,constituée par les ouvriers, les arti­ 
sans, les agriculteurs, les petits commercants ne 
fournit pas 10 % du nombre des étudiants 'uni­ 
versitaires. Les seuls ingénieurs de ce pays - qui 
ne sont que quelques milliers - envoient à l'Uni­ 
versité plus d'étudiants que 1.400.000 ouvriers d'in­ 
dustrie, représentant 40 % de la population ac- 
tive. · 
L'article 3 consacre la gratuité de l'enseigne­ 

ment aux niveaux gardien (maternel), primaire 
et secondaire dans les deux réseaux d'enseigne­ 
ment. Suppression d'un minerval (frais d'écolage) 
direct ou indirect (jusque 18 ans) et gratuité des 
livres et objets classiques jusqu'au quatrième de­ 
gré inclus (14 ans). 
L'article 7 interdit « toute propagande politique 

dans les établissements d'enseignement ainsi que 
tout acte de concurrence déloyale ». 
L'article 8 se réfère au libre choix des parents 

en matière de morale et de religion. Donnant sa­ 
tisfaction aux gauches, il supprime l'enseignement 
obligatoire de la religion, sauf dispense, et lui subs­ 
titue le libre choix entre la morale religieuse ou 
la morale non confessionnelle. C'est pour la pre­ 
mière fois depuis que les Belges se sont donné 
des lois scolaires que l'Eglise catholique a été con­ 
trainte d'admettre cette conception fondamentale. 
Par l'article 9, les négociateurs de gauche ont 

obtenu de leurs partenaires que l'Ecole publique 
soit nécessairement neutre et que les Parents puis­ 
sent réclamer à l'Etat la création d'une telle 
école là où des municipalités de droite nomment 
des porteurs de diplômes catholiques dans l'ensei­ 
gnement public. 
Ce même article reprend aussi la législation du 

Gouvernement des gauches de 1954-1958 en pro­ 
clamant que « l'Etat organise un enseignement 
gardien, primaire, moyen, normal et technique là 
où le besoin s'en fait sentir ». 
- C'est exactement contre cette position que le 
Parti social-chrétien était parti en guerre en 1954 ; 
il a dû mettre les pouces aujourd'hui, sur ce point 
essentiel tout au moins. 
Par l'article 12, le Pacte spécifie les obligations 

de l'Etat en matière de création d'écoles publiques. 
Il y est dit littéralement : « L'effort financier 
consenti au profit de l'enseignement de l'Etat dans 
le domaine des constructions scolaires sera pour­ 
suivi et amplifié en fonction des besoins jusqu'au 
moment où le libre choix sera effectivement assu­ 
ré dans toutes les régions du pays. Il sera élaboré 
un programme de création d'écoles et d'internats 
de l'Etat. 
A cet effet, il sera versé, outre la dotatiion an­ 

nuelle de 600 millions (1), les crédits nécessaires 
pour créer annuellement 20 établissements d'en­ 
seignement ·secondaire, soit 600 millions, 16 inter­ 
nats, soit 400 millions, ainsi qu'un crédit annuel 
de 100 millions pour créer 30 sections préparatoires 
et écoles primaires autonomes de l'Etat. 
Les crédits nécessaires à ces constructions sco­ 

laires seront inscrits par priorité dans chaque 
budget extraordinaire. Ils doivent être considérés 
comme ayant le même caractère intangible que 
ceux affectés aux dépenses de fonctionnement de 
l'Etat. 
Les sommes correspondant à ces crédits seront 

mises à la disposition du Ministre de !'Instruction 
Publique à un compte spécial à la Banque Natio­ 
nale. Le solde non utilisé au cours d'un exercice 
demeure à ce compte avec la même destination. 

(1) Pour trouver en francs français l'équivalent 
des francs belges, il faut multiplier ceux-ci par 
10 environ. 
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Le Ministre de l'Instruction Publique fera rap­ 
port au Parlement annuellement et avant le 31 
mars sur l'utilisation des crédits de l'exercice écou­ 
lé. )) 
Article 15.' - « En fait, les fonctions d'institu­ 

trice gardienne, d'instituteur primaire et de ré­ 
gent dans l'enseignement de l'Etat seront accor­ 
dées par priorité aux porteurs d'un diplôme de 
l'enseignement non confessionnel ». 
Grosse victoire des gauches, le Parti social-chré­ 

tien ayant jusqu'ici truffé de ses diplômes catho­ 
liques ledit enseignement de l'Etat. 
Par l'article 16, l'enseignement public des pro­ 

vinces et des communes se voit accorder des cré­ 
dits largement majorés (de 250 millions à 600 mil­ 
lions par an). 
L'article 21 accorde des subventions importantes 

aux écoles catholiques, sous forme de frais de 
fonctionnement, ceux-ci étant calculés à concur­ 
ce des 3 /4 de ce que coûte un élève d'une école 
de l'Etat et étant payés par tête d'élève. 
L'article 22 exclut les écoles catholiques de toute 

intervention du Trésor public pour leurs construc­ 
tions scolaires. Pour l'article 23, le personnel des 
écoles catholiques obtient des avantages complé­ 
mentaires en matière de traitement et de pen­ 
sion. 
Enfin, l'article 32 et final décrète que le Pacte 

est conclu pour une période de 12 ans. 
"-' * * 

En résumé, les socialistes et les libéraux ont 
cédé sur des aspects financiers du problème, la 
Droite en faisant autant pour ce qui est de l'en­ 
seignement public. Sur des points de principe (mo­ 
rale et religion, neutralité de l'enseignement, no­ 
minations dans l'enseignement public) le Parti so­ 
cial chrétien a fait de larges concessions. Tel 
quel, ce Pacte amènera-t-il la paix scolaire ? Seul 
l'avenir nous Je dira. 
Ajoutons que ces dernières semaines, la presse 

réactionnaire a marqué son inquiétude quant aux 
dépenses nouvelles entraînées par l'exécution du 
Pacte. Il est vrai qu'on parle de 4 milliards sup­ 
plémentaires pour la seule année 1959, soit 40 mil­ 
liards de francs français pour une population de 
9 millions d'habitants. Partisans ou adversaires du 
Pacte doivent ,admettre que la Belgique s'apprête 
à consentir un effort exceptionnel pour l'éducation 
des masses populaires. Pour la première fois dans 
l'histoire de ce petit pays, le budget de !'Instruc­ 
tion publique dépasse celui de la Défense Natio­ 
nale, soit 21 milliards de francs belges ou 17 % 
d'un budget global (ordinaire et extraordinaire 
réunis) de 125,8 milliards. 

Conclusion 
L'expérience devra être suivie de très près. Réus­ 

sira-t-elle dans une bonne volonté réciproque ou 
bien l'Eglise catholique poursuivra-t-elle son œuvre 
sournoise et constante de clértcalisation de toute 
la vie publique ? 
Déjà des incidents se sont produits qui ont trou­ 

vé leur écho au Parlement. Pourtant, la rentrée 
scolaire s'est faite le '[er septembre dans une at­ 
mosphère plutôt sereine et les écoles de l'Etat re­ 
gorgent généralement d'élèves, ce qui est bon si­ 
gne. Le Pacte scolaire belge clôt une période agi­ 
tée de batailles scolaires ; personne ne pourrait 
dire, à l'heure qu'il est, ce qu'il en sera dans 
12 ans, au terme de l'expérience. 
Pour nos amis Français, la partie est plus sim­ 

ple. Ils défendent corps et âme l'école laïque, pierre 
angulaire des institutions républicaines de leur 
pays. 
Nos vœux les accompagnent dans cette action 

salvatrice. 
BEJAR (Bruxelles). 
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Un on après ... 
Il y a un an que le monarque règne constitution­ 

nellement. Il y a un an qu'il dit : « Je ». Il y a un 
an que 80 % des citoyens lui ont remis les clés de la 
Cité. Après un an, on dresse le bilan. 
Allons tout de suite à ce qui nous intéresse d'abord 

et qui, à vrai dire, est pour nous déterminant : la 
situation de la classe ouvrière. Que sa condition se 
soit aggravée, son pouvoir d'achat réduit, son ni­ 
veau oe vie abaissé, personne ne peut le nier. On 
discute seulement, à coup de statistiques, sur l'im­ 
portance de cet abaissement du revenu ouvrier. Il 
reste qu'à une époque où l'élévation du niveau de 
vie est le but déclaré de tous les pouvoirs, de tous 
les systèmes, où cet objectif est aussi le déti que 
se jettent les deux blocs, le critère de leur efficacité 
comparée, il reste donc que dans ce pays - le pays 
de César - les travailleurs vivent plus difficilement 
qu'il ·y a un an, plus mal même qu'il y a deux 
ans. 
Si cette réduction du revenu ne s'applique pas à 

toutes les classes et groupes de la population rran­ 
çaise, c'est évidemment une circonstance aggra­ 
vante. On nous dit que le revenu· national n'a pas 
cessé de croitre, son taux de croissance ayant seu­ 
lement été freiné. Cela eut donc· dire que la ré­ 
partition a encore été plus inégale, que la part ou­ 
vrière a été diminuée et que, si elle a moins reçu, 
d'autres ont eu davantage. C'est, je crois, la pre­ 
mière conclusion à tirer de l'examen du bilan. 

~ 
** 

Au blocage de fait des salaires, à l'interdiction 
qui est même faite au patronat de céder aux reven­ 
dications ouvrières, le gouvernement de César n'a à 
opposer qu'une mesure trompeuse et dérisoire dont 
il voudrait faire une panacée : l'intéressement deo 
travailleurs à la marche des entreprises. Le nom 
que l'on donne aux différentes parties du revenu 
ouvrier, leur désignation plus ou moins séduisante 
ne sauraient en rien « intéresser » les travailleurs'. 
On sait déjà que tous les « avantages sociaux » n'ont 
pas augmenté la part globale des ouvriers, qu'il n'en 
ont changé que la répartition interne. Mais cet « in­ 
téressement au profit >l ne donne même pas le 
change. Le patronat a vu tout de suite ce qu'il 
pouvait en tirer. N'oublions pas que les sommes 
versées sous ce titre sont exemptes d'impôt ! n suf­ 
fira don~ d'appeler ~< ir:téressement » _des primes qui, 
hier, étaient partie intégrante du salaire. Nous avons 
l'exemple magnifique de la « Samar » : la direction 
de cette puissante firme était prête à ce tour de 
passe-passe ; l'opposition du comité d'entreprise et 
du personnel n'a tout de même pas permis ce gros­ 
sier subterfuge. Mais la manœuvre - qui est loin 
d'être terminée - a déjà montré tout le « profit » 
que le patronat pouvait tirer de cet « intéresse­ 
ment des travailleurs ». 
Joignez à cela quelques fluctuations « sur le 

front de la retraite des anciens combattants » <« qui 
n'ont marchandé ni leur sang, ni leur vie » dit 
« L'Humanité » du 23 septembre 1959 !), et vous 
aurez toute la partie « sociale » du bilan gouver­ 
nemental. 
Pour l'avenir immédiat, il est tout de même ques- 

tion d'un relèvement minuscule du S.M.I.G. et 
d'une augmentajion des traitements des fonction­ 
naires allant chercher dans les 2 % ! 
Les réactions ouvrières et syndicales apparaissent. 

pour le moment, faibles et non coordonnées. Les 
mouvements partiels ne manquent pas ; leur énu­ 
mération serait même assez longue. Dans la fonc­ 
tion publique, les postiers et leurs organisations - 
élément décisif de la bataille - s'agitent et mena­ 
cent (mais peut-être les calmera-t-on encore d'une 
aumône ?) A Nantes, endroit sensible du front so­ 
cial, les chantiers navals maniiestent contre la ré­ 
duction des investissements - une autre caracté­ 
ristique de la politique gouvernementale - qui 
menace le plein emploi. Beaucoup de patrons ne 
cachent pas qu'ils attendent et craignent la bagarre. 
Le feu couve sous la cendre. Mais les directions syn­ 
dicales soufflent-elles sur ce feu, ou au contraire 
jettent-elles des pelletées de cendre ? 
Cependant, une mesure « sociale » du gouverne­ 

ment du Général en date du '[er- octobre, éclaire 
tout le tableau et explique peut-être, d'un seul coup, 
la situation réelle : l'augmentation de l'indemnité 
de charges militaires « ayant pour objet de com­ 
penser l'ensemble des astreintes propres à la car­ 
rière militaire ». De combien est augmentée cette 
indemnité prétorienne ? De 40 % (quarante pour 
cent) tout simplement. 
Cela ne fait pas que nous rappeler sous quelle 

égide le pouvoir a été donné au monarque, mais 
cette générosité orientée qui a pour pendant la res­ 
triction impitoyable des dépenses productives, met 
en évidence une fois de plus le fardeau qui pèse 
sur la politique de César et le cancer qui la ronge : 
la domination de l'armée et la tumeur algérienne. 

C'est surtcut pour arrêter la guerre d'Algérie 
que le peuple avait fait confiance à César. Où en 
est la situation après un an ? Nous avons eu le 16 
septembre un discours de plus. Sans doute serait-il 
injuste de dire que ce discours n'apporte rien. Mais 
la déclaration du G.P.R.A. a raison de dire que 
sans la lutta du peuple algérien, sans l'insurrection, 
le droit à l'auto-détermination n'aurait jamais été 
reconnu. Que dire de ce délai que le monarque 
fixe, dans son illusoire toute-puissance, à l'exercice 
de ce droit ? Pourquoi quatre ans ? (Remarquez 
que, 'oans quatre ans aussi, si le plan de M. 
Khrouchtchev triomphe, il n'y aura plus d'armée, 
plus de colonels, plus d'indemnité pour charges mi­ 
litaires, et que - ipso facto - il n'y aura plus de 
guerre d'Algérie ! ) Quelle est cette sinistre comp­ 
tabilité de cadavres qui permettrait au Prince de 
décider à partir de quel moment ce délai commen­ 
cerait à courir ? Ce que retient l'année dont la 
puissance n'est pas illusoire, c'est que la « pacifi­ 
cation » continue. Elle ne se prive pas de donner 
au discours de son roi l'interprétation qui lui con­ 
vient .Elle veut continuer cette guerre qui ne peut 
pas continuer. 
Non ! le monde n'attendra pas quatre ans que 

cet abcès soit débridé ! Mais où est la voix de la 
classe ouvrière française ? Sera-t-il dit que nous 
n'entendrons que celle d'une armée prétorienne et 
prolirérante, dévorant la chair et l'esprit de ce pays 
malade ? Ou bien les protestations des réactionnai­ 
res bornés et les hurlements des groupes authenti­ 
quement fascistes ? 
Pour faire pencher la balance du côté de la paix, 

de la paix immédiate, la prise de position autonome 
de la classe ouvrière serait déterminante. Encore 
une fois, les organisations syndicales ne compren- 

5-201 



dront-elles pas qu'il est temps enfin d'intervenir ? 
Qu'on sache enfin qu'il n'est pas vrai que la 
classe ouvrière française est demeurée indifférente 
à ce drame où sont engagés, à la fois, son bien-être 
et sa liberté ! 

* ** 
Mais le Prince n'est-il pas prisonnier volontaire 

des militaires, ses frères, et des forces de réaction 
qui l'ont mis sur 'le trône ? Regardez comment ses 
ministres font la cour à Franco. Ce triste sire serait­ 
il roi aussi de ce côté des Pyrénées ? Des mesures 
administratives prises à son instigation limitent 
maintenant la liberté de l'émigration espagnole. La 
liberté de réunion, entre autres, est contestée à nos 
camarades espagnols dans les départements que 
Franco juge trop proches du pays où il sévit, et cela 
remonte bientôt jusqu'à la Loire ! · Nos maîtres ne 
savent plus quelles « gentillesses » faire à ce Cau-' 
dillo de malheur. Les organisations ouvrières lais­ 
seront-elles aussi s'établir et s'étendre cette hon­ 
teuse complicité ? 

L'unité syndicale au dernier 
congrès de la C.G.T. 
Dans « l'Imprimerie française » (organe officiel 

de la Fédération du Livre C.G.T. - septembre 59), 
le camarade René Caddéo, secrétaire de la section 
de Saint-Etienne, donne des précisions très inté­ 
ressantes sur la force réelle du courant d'unité syn­ 
dicale dans la C.G.T. 
On sait qu'au dernier congrès confédéral, le ca­ 

marade, Ravachol, délégué de Saint-Etienne, a dé­ 
fendu les positions du M.S.U.D. (Mouvement pour 
un. syndicalisme uni et démocratique). Caddéo sou­ 
ligne d'ailleurs que la direction fédérale a prati­ 
quement refusé d'insérer le texte de cette inter­ 
vention dans « L'Imprimerie française », prenant 
part ainsi au « black-out » organisé autour d'elle. 
Mais il écrit : 

« ... nous avions invité les sections qui seraient 
d'accord avec notre position sur la réunification 
syndicale à nous confier leurs mandats afin de par­ 
ler également en leur nom au congrès de la C.G.T. 
C'est ainsi que les syndicats d'Aix-en-Provence, Al­ 

bi, Annecy et Valence nous ont transmis leurs man­ 
dats. Paris-Typos qui était directement représenté, 
nous avait également donné son accord. 
Cependant, au cours des séances du congrès d'au­ 

tres sections importantes, telles que Bordeaux, Lille, 
Toulouse, se sont ralliées à notre position, préala­ 
biemeni à l'intervention de notre délégué C. Raùa­ 
chol, ce qui prouve que notre thèse sur la réunifi­ 
cation syndicale compte beaucoup plus de parti­ 
sans « anonymes » que ceux qui ·se sont fait con­ 
naitre ». 
Voilà qui confirme ce que disait Denis Forestier 

au dernier congrès des instituteurs sur les raisons 
de l'offensive menée contre lui par les fidèles de 
Benoit Frachon ! 
D'autant plus que Caddéo ajoute : 
« Nous ne sommes pas moins certains que si l'en­ 

semble de nos sections avaient, au cours d'assem­ 
blées générales, voire même par une consultation 
par voie de referendum, interrogé les fédérés du 
Livre sur la position de Saint-Etienne, bien plus 
nombreuses se seraient révélées les adhésions. 

« Car, à quelques nuances près, nous avons la 
conviction que les principes énoncés dans notre 
appel trouvent un écho profond parmi un grand 
nombre de camarades du Livre ». 
Nous étions sur le point de féliciter la direction 

de la Fédération du Livre d'avoir inséré, en pre­ 
mière page, l'article de Caddéo. Pourquoi faut-il 
qu'elle le fasse suivre de cette remarque : 

« Le Bureau fédéral n'a pas cru devoir suivre ceux 
qui, au dernier Congrès confédéral, ont soutenu, 
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comme le délégué de Saint-Etienne, la reconnais· 
sance des tendances qui implique la reconnaissance 
des fractions, qui, il n'y a pas si longtemps, ont 
amené la scission ». 
Vous voyez cette explication de la dernière scis­ 

sion : elle a eu lieu parce qu'il y avait des ten­ 
dances ! Avec la mauvaise foi des bonzes confé­ 
déraux, le Bureau les confond avec les « fractions J> 
dont la pratique réelle a donné aux « communis­ 
tes » le contrôle .direct ou indirect de la plupart 
des syndicats C.G.T. Chacun sait que la scission a 
été précisément la conséquence de l'existence effec­ 
tive d'une fraction qui - au moment des « grèves 
Molotov » - voulait imposer sa loi dictée de l'ex­ 
térieur du mouvement syndical. Ne pas reconnaître 
le fait des « tendances », fait inévitable et d'ailleurs 
utile au mouvement, cela revient tout simplement 
à se refuser à l'unité syndicale. C'est ce qui n'est 
déjà plus à démontrer. 

La journée de sept heures 
C'est en U.R.S.S. que, paraît-il, la journée de 

sept heures va être instituée et généralisée. Une 
dépêche de Moscou reproduite par « Le Monde » 
du 22 septembre, nous en informe : 
La journée de travail de sept heures pour tous 

les ouvriers et employés et celle de six heures pour 
les travailleurs du sous-sol sera appliquée progressi­ 
vement sur tout le territoire de l'U.R.S.S. à partir 
du dernier trimestre 1959 et devra être généralisée 
fin 1960. Une augmentation correspondante des sa­ 
laires est prévue. 
La décision conjointe du comité central du parti 

communiste, du conseil des ministres et du conseil 
central des syndicats de l'U.R.S.S., publiée aujour­ 
d'hui à Moscou, rappelle que la journée de sept 
heures avait été appliquée en 1958-1959 dans l'indus­ 
trie houillère et la sidérurgie ( avec une journée de 
six heures pour ceux qui travaillent sous terre). 
Bravo ! Ce n'est donc pas à l'issue du plan de 

sept ans que la Russie va « nous » dépasser, et 
méme dépasser l'Amérique. Sur ce point essentiel de 
la durée journalière du travail, c'est tout de suite 
que notre camarade travailleur russe va être en 
avance sur l'ouvrier français. 
Nous allons donc entendre parler dans les mois 

qui viennent de l'application réelle de cette mesure. 
Les délégations syndicales et autres qui vont se 
rendre en U.R.S.S. ne manqueront certainement pas 
de la vérifier et de la saluer comme elle le mérite. 
D'ailleurs, « le Conseil central des syndicats de 
l'U.R.S.S. » qui en a ainsi « décidé » - à vrai 
dire « conjointement » avec le parti communiste 
et le conseil des ministres ! - ne manquera pas 
lui-même de contrôler l'application « progressive » 
de cette décision et de protester contre sa violation 
éventuelle. 
Remarquez que sept heures par jour et six jours 

par semaine, cela fait quarante-deux heures hebdo­ 
madaires. Remarquez aussi qu'en France nous som­ 
mes sous « l'empire » de la loi de quarante heures, 
mais que cet « empire » n'est qu'une dérision puis­ 
que l'ouvrier ne fait sa croûte que grâce aux heures 
supplémentaires. Si j'étais quelque chose dans les 
syndicats - autre chose qu'un syndiqué - je ferais 
un bruit de tous les diables autour de cette décision 
exemplaire : réduction de la journée de travail 
sans diminution de salaire. 
Ce serait un argument décisif. On sera en droit 

de s'étonner si la C.G.T. elle-même montre quelque 
timidité à le mettre en avant. Le ver du scepticisme 
rongerait-il le cœur des plus fidèles soldats ? 
_Notre scepticisme, à nous, se comprend assez 

bien. Non pas par cet « anticommunisme systéma­ 
tique » que certains nous reprochent avec un aveu­ 
glement « systématique ». Non plus parce que nous 
serions convaincus d'avance que le sort de nos ca- 



marades travailleurs russes ne puisse s'améliorer 
dans cette direction comme dans d'autres. Mais 
parce que nous ne voyons pas derrière ces conquêtes 
une classe ouvrière libre de s'organiser et de lutter 
de manière autonome et des syndicats qui, précisé­ 
ment, ne prennent pas des décisions « conjointes », 
mais délibèrent indépendamment du parti au 
pouvoir et du conseil des ministres ! 
Il y a trente ans déjà - je dis : il y a trente ans 

- que le signataire de ces lignes faisait pour le 
parti communiste des réunions où il était chargé 
d'expliquer, entre autres choses, que la semaine de 
travail de cinq jours de sept heures était en appli­ 
cation en U.R.S.S. ! Oui, la semaine de 35 heures 
que revendique aujourd'hui le syndicat américain 
de l'automobile animé par Walter Reuther (voir 
« Le Monde » du 23 septembre - « Regards sur les 
syndicats américains » par Joanine Roy). La Russie 
aurait pris là une belle avance dans une compé­ 
tition autrement décisive que celle des fusées ! 
Donc, nous attendrons de voir. Et quand nous 

aurons vu ... eh bien ! nous applaudirons. Mais nous 
continuerons de batailler pour des syndicats indé­ 
pendants, pour l'initiative ouvrière, pour les libertés 
syndicales et le droit de grève. Je ne sais pas si 
l'on remarque suffisamment que notre position est 
cohérente. Nous n'avons pas une doctrine pour en 
deça du rideau de fer (mais il n'y a plus de rideau 
de fer ... ) et une autre pour au delà. C'est que nous 
croyons vraiment, et dans la pratique, à l'unité in­ 
ternationale de la classe ouvrière. 

Le droit de grève 
sur cette question du droit de grève, la position 

des augures de !'U.R.S.S. était jusqu'à maintenant 
la suivante : « Le droit de grève aux ouvriers rus­ 
ses ? Qu'en feraient-ils ? Ils n'en ont pas besoin ». 
A quoi il ne fallait pas manquer de rétorquer : C'est 
seulement s'ils avaient le droit de grève qu'il serait 
possible de constater qu'ils n'en ont pas besoin. 
Mais, dans le fouillis des informations que nous 
avons eues sur les déciarations. de M. Khrouchtchev 
au cours de sa promenade américaine, j'ai trouvé 
cette réponse qu'il aurait faite, je crois, aux diri­ 
geants syndicalistes : « Le droit de grève existe en 
U.R.S.S., mais les ouvriers n'en ont pas usé récem­ 
ment ». Si cela a vraiment été dit par M. Khroucht­ 
chev, c'est une ligne nouvelle. De quand date la dé­ 
cision (C conjointe » des syndicats, du parti et des 
ministres qui aurait ainsi « octroyé » aux ouvriers 
russes ce droit de grève dont ils n'usent pas ? En 
admettant qu'ils aient la possibilité d'en user, soit 
d'une manière spontanée, « sauvage », soit d'une 
manière organisée, sous l'égide des syndicats eux­ 
mêmes ! 

* ** 
car le droit formel est une chose, et les droits 

réels sont urn~ autre chose. _Dans ~on livre cc La tra­ 
gédie hongroise », François Fetjô explique qu' 
Hongrie, d~p~is 1949, la c~nstitution et le code ~~ 
procédu~e etaient des ~odeles de démocratie et de 
progressi~mz ; les dro!~s _re?o1:nus aux individus 
étaient si nombreux qu 1! était impossible d'en de­ 
mander davantage ! Dans la réalité ... Mais il faut 
vraiment faire preuve du pire mauvais goût et ré­ 
véler une fois de plus son « anticommunisme sys­ 
tématique » pour venir parler aujourd'hui de la 
Hongrie ! 
Cela c'est du passé, entendrons-nous dire. Cela 

en effet, se perd dans la nuit des temps : il y ~ 
trois ans - trois ans exactement, c'est un anniver­ 
saire - que se soulevaient les ouvriers de Budapest. 
cc Des voyous, des saboteurs ! » dit M. K. Parmi ces 
voyous et ces saboteurs, nous avons naturellement 
notre place et nous nous y sentons effectivement 
plus à l'aise que dans le camp des « superbes ». 

Mais Monsieur K. se fâchera encore tout rouge si 
l'on tente de séparer le gouvernement Kadar de 
cc son « peuple ! 
Que faire contre cette puissance qui envoie des 

fusées dans la Lune, dont les chefs fréquentent 
maintenant les cc grands » et qui domine cc le rap­ 
port de forces » ? Volons donc au secours du· plus 
fort ! Nous n'avons pas fini de voir se gonfler en­ 
core le peloton des nouveaux convertis et reconver­ 
tis ... 
Courbé comme un cheval qui sent venir son maître ... 
Mais I'Histoire, messieurs, cette fameuse Histoire, 

vous réserve encore bien des surprises. Sinon I'His­ 
toire, ciu moins le sourd cheminement des peuples 
vers le bien-être et la liberté, mouvement lent mais 
irrésistible qu'aucune fusée, qu'aucune colère ne 
sauraient maîtriser. 
Nous n'avons pas d'autre ambition que de régler 

notre pas sur cette cc longue marche ». 

Du nouveau, dans la Loire 
L'organe de l'Union départementale des syndicats 

F.O. de la Loire nous apprend la naissance d'un 
groupement intersyndical d'éducation et de culture 
ouvrière (G.I.E.C.O.). De la déclaration d'intention 
nous extrayons : 

« ... Depuis le coup de force du 13 mai, les ultras 
et les partisans d'une solution militaire en Algérie, 
multiplient leurs tentatives pour imposer à la mé­ 
tropole et notamment à la classe ouvrière un sys­ 
tème autoritaire de type conservateur et totalitaire ... 
Face à cette situation, la classe ouvrière est divi­ 

sée et le plus grand nombre de travailleurs demeu­ 
rent inorganisés ...... les organisations syndicales pro 
posent de mettre en commun les moyens dont elles 
disposent pour créer un groupement intersyndical 
d'éducation et de culture ouvrière dont les buts se- 
raient : · 
Favoriser la rencontre entre militants d'origine 

différente, d'accord a1,1ec les principes suivanis : 
indépendance à l'égard de l'Etat, des partis, des re­ 
ligions ; respect des idées de chacun et libre con­ 
frontation ; expression permise à toutes les tendan­ 
ces ; pratique d'une véritable démocratie. 
Assurer l'information et la formation des travail­ 

leurs et leur permettre par tous les moyens qui 
pourront être rassemblés d'accéder à la culture et 
de conduire leur vie, leurs activités, en « hommes 
libres ». 
C'est signé : Union Départementale Force Ou­ 

vrière - Union Départementale CF.T.C .. Syndicat 
du Livre C.G.T. 
Voilà un premier pas, et un exemple. 

Lecoin, "Liberté" et répression 
Louis Lecoin annonce la reparution en octobre de 

son journal « Liberté » qui a marqué des points en 
faveur des objecteurs de conscience. On sait qu'il 
s'était trouvé enfin un tribunal correctionnel pour 
acquitter Lecoin et Francis Dufour du délit de « pro­ 
vocation de militaires à la désobéissance ». Mais le 
pouvoir répressif ne se tient pas pour battu. Louis 
Lecoin serait à nouveau poursuivi pour les quelques 
commentaires dont il fit suivre, dans le numéro du 
15 mai, une information relative à un jeune mili­ 
taire, J.-J. Marchon, qui, refusant de rejoindre son 
corps en instance de départ pour l'Algérie, a été mor­ 
tellement blessé par un gendarme alors qu'il s'en­ 
fuyait. 
Louis Lecoin juge avec une sévérité légitime « le 

droit du gendarme ». Mais tout ce qui est légitime 
n'est pas légal. C'est du moins ce que voudrait prou­ 
ver le procureur qui, une fois de plus, le traîne de­ 
vant les tribunaux. 

R. GUILLORE. 
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PROPOS IRRÉGULIERS 

Pour éclairer la compétition Ouest-Est 
Quelqu'un - qui me connait bien ·- scmuso.r 

de mes cornpilotrons ciouro.es oe rererences oux sro­ 
rosnques nncncieres et econorruques, « 1 u es mec­ 
poole oèrcour ton propre ouc,get et tu. veux nous 
rcrra croire que _tu camprenos 10 mo,che aes gronoes 
entreprises... 1 u es comme ce pouvre perruquier au 
X. V JI J< srecle qui se croyait pnuosopne et poete 
tragique et à qui Voltaire accusait recept.on cœu­ 
vres aeaicocèes, ocr cette cruelle oojurgauon : tentes 
des perruques, toujours des perruques, encore des 
perruques !... » 
Je suis touché par cette humiliante sollicitude. Ce 

n'est pos pas vonité d'auteur que je me hisse ou­ 
dessus de mes « perruques ». L'est parce que les 
« philosophes » ..• je veux dire mes amis competents, 
ne veulent 1pos satistaire notre impert.nente curio­ 
sité et qu'ils ne sélèvent guére ou-dessus du pion ... 
des perruques ... du crâne de Khrouchtchev, du sou­ 
rire d'Eisenhower, du front olympien de Moo-Tse­ 
Toung. 

Mois voilà un ton bien impertinent. Pardonnez­ 
moi, amis compétents. Ce qui me chiffonne, c'est 
qu'il soit nécessoire de lire « le Monde » qui a posé 
la question dans ses pc,ges économiques, au mois de 
juillet, ou Raymond Aron ( « le Figaro » du 2- 10-59) 
pour que l'ottention soit attirée par IŒ crise du dol­ 
lar. C'est là cependant un phénomène plus impor­ 
tant que la visite de M. Khrouchtchev oux Etats­ 
Unis... qui explique ,peut-être d'ailleurs (au moins 
portiellement) les vcrses-héstrottons diplomotiques 
commencées por les subolternes Mikoyan et Nixon, 
avant d'engager les deux « leoders ». 

Peut-on - prudemment, car je suis toujours ac­ 
cusé de « rabâcher » de vieilles histoires - inviter nos 
amis à rajeunir de dix ons ? 

Nous étions o.ors à l'aube du plan Marshall. Da­ 
niel Guérin, Claude Bourder - hors du concert sta­ 
linien - donnaient le ton. L'omi Ross.nier, et tous 
ceux qui se soulogent facilement par des mccnto­ 
tions et des imprécations morxisto-révoluttonncires, 
s'énervaient contre notre morshollisation... Aucun 
doute n'était possible. Sur le fond, tout le monde 
semblait d'accord, le style passant de la résignotion 
totoliste à la dénonciotion vi-rulente. 

Nous étions « colonisés » par l'impérialisme amé­ 
ricain, qui non seulement nous imposoit sa politique, 
mais se manifestait à un ,rythme extraordinaire por 
ces deux caractères fondornentoux : exportotion des 
marchandises américoines submergeant les marchés 
européens, expor tor.on des copitaux américains an­ 
nexant les industries européennes. 

EXPORTATIONS ET IMPORTATIONS 
DE MARCHANDISES ... 

Or s'il est une loi facile à vérifier, c'est celle de 
la persistonce des tendances économiques qui ne se 
retournent jamois brutolement, à moins d'interven­ 
tions politiques dictatoriales. Si les morchondises 
cmèricoines avaient conquis les marchés européens, 
par le droit de conquête, il aurait fallu des réoctions 
violentes 1pour les chasser. Les effets du ,pion 
Marshall se seraient étendus et développés, avec le 
temps. 

C'est le contraire qui s'est produit. Les importa­ 
tions américaines en Europe, au lendemain de la 
guerre,. répondcient à des besoins urgents. M. J. Do­ 
menach, dans une étude des « Temps modernes » 
de février 1948, affirme péremptoirement que l'in­ 
suffisance de certaines motières premières primor- 
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dioles n'est pos un argument décisif, que lo Fronce 
curort évité J· mtlation en imitont I' Anq.ererre, Haros ! 
ovant et penoont Je pian Morsnoll, J·Angletérre a 
bénélicié de créoirs omèncains nettement supérieurs 
à ceux occordés à lo !-ronce. 

Mois lettet des dons Marshall a abouti ou rééqui­ 
pement -rapide des industr .es europeermes qui ont 
pu satisfaire de plus en p.us une consommation inté­ 
rieure en constante cuçmentction.' Nous avons déjà 
attiré l'attention de nos comarades sur le rythme 
remarquable de l'exponsion industrielle, depuis 1950, 
aussi bien en France qu'en Italie et en Ailemagne 
fédérale. 

On nous assurait en 1949 que le pion Morshall 
n'avoit !jJOS d'outr a but que d'assurer des débouchés 
à l'industrie américaine. On nous dit encore curour­ 
d'hui que les Etats-Unis momtiennent un protec­ 
tionnisme à sens unique, ofin d'empêcher les impor­ 
tations étrangères. Il convient de noter que le com­ 
merce extérieur (exportations et importations) des 
Etats-Unis atteignoit un montant global de 29 mil­ 
liards en 1958 sur un morché total de 437 mil­ 
liords 700 millions, soit à peine 7 %. 
D'autre port, les torifs douoniers américains sont 

tombés de 20 % en 1932 à 6 % actuellement. Il 
fout croire qu'ils ne sont pcs prohibitifs. Selon les 
renseignements fournis .por la revue « Entreprise » 
du 23-5-59, le pourcentage des importotions d'au­ 
tomobiles oux Etcts-Un.s, qui s'élevait à 0,2 % 
de la production des Etats-Unis en 1949, s'est 
élevé lentement à 1, 9 % en 1956, puis beoucoup 
plus ropidement à 4,4 % en 1957 et à l 0,2 % 
en 1958. 

Il est vroi que les ventes des Etats-Unis à l'étran­ 
ger dépossent encore les ochots, mais il y a boisse 
notoblé de l'excédent (6 milliards de dollars en 
1957, 3 milliards et demi en 1958). D'autre part 
si l'on étoblit lo balance des paiements, en totali­ 
sant d'un côté les sorties, de l'outre les entrées de 
dollars - lo première colonne où figurent princi­ 
colement les dons du gouve-rnement de Woshington, 
les transferts de copitoux publics et privés, donne 
le total de 27 mil liards 200 millions en 1957 et 
26 milliords 500 millions en 1958 - tandis que le 
total des dépenses étrcingères aux Etats-Unis, compte 
tenu des achots militaires et des investissements 
étrangers atteint 27 m'Iliords 700 millions en 1957 
et 23 milliards 200 millions en 1958. 

C'est-à-dire que la balonce- des paiements encore 
excédentoire en 1957 ( + 500 millions) devient dé­ 
ficitaire en 1958 (- 3 milliards 300 millions). 

Ce n'est pcs un résultat insolite en soi. Dans la 
période 1952-56, on comptait déjà un déficit moyen 
de 1 milliard 400 millions, que les dons américains 
expliquent. Ce qui est nouveau et singulièrement 
grove, comme repérage de tendances, c'est que 
d'une port, les importations européennes et japo­ 
noises comotenr de plus en plus d'objets fabriqués 
(en pourcentages des ventes totales aux Etats-Unis, 
les produits étrangers atteignent 40 % pour les 
bicyclettés, 10 % des autos, 9,5 % des caméras 
et appareils photo, 6,8 % des machines-outils, dont 
20 , ~ _des tours). Cependant que les exportations 
omenccrnes se sont nettement ralenties. 

_D'a.utre .port, les créanciers qui jusqu'en 1957 
lrnssa:ent leurs avoirs aux Etats-Unis réclament de 
l'or ; les sorties de métal montent de 200 millions 
en moyenne de 1952 à 1956 à 800 millions ·en 
1957, à 2 milliards 300 millio~s en 1958. Pendont 



les premiers mois de 1959 (toujours d'après « En­ 
treprise), cette tendance a été nettement confirmée 
et cette •pe-rte d'or s'est mc,intenue au même rythme, 

On sait qu'en Europe une semblable « hémor­ 
ragie » mène fatalement à la dévaluation de la 
monnaie nationale. Peut-on envisager une telle 
éventualité ? On a foit observer depuis longtemps 
que le dollar est au-dessus de sa valeur réelle. Que 
les techniciens en délibèrent. Ce que nous savons, 
c'est que la baisse du dollar, c'est la hausse de, l'or, 
donc une opération énormément f.ructueuse, pour 
les Etats où abondent les mines ourlfèr es, particu­ 
lièrement !'U.R.S.S. et ... l'Afrique australe, le Do­ 
minion le plus atrocement réactionnaire et ségrégation­ 
niste. Faudra-t-il se réjoulr de cette dépréciation du 
dollar et de cette humiliation des Etats-Unis ? 

EXPORTATION DES CAPITAUX 
Cependant l'impéric,lisme, c'est aussi, c'est peut­ 

être principalement les exportations de capitaux. On 
peut constater, en effet, une augmentation crais­ 
sante des investissements américains dans les indus­ 
tries européennes. Malheureusement, ce n'est pas 
une confirmation des prévisions pessimistes provo­ 
quées por le plan Marshall. Car c'est justement, 
après 1952, c'est-à-dire à I'expirotion du plan que 
les capitaux américains ont traversé l'Atlantique 
appelés justement par l'expansion des industrie~ 
européennes. 

Il en résulte d'ailleurs une .aggravation des con­ 
tradictions internes du système. En effet, une auto 
importée sur quatre viendrait d'entreprises dans les­ 
quelles General Motors, Ford et Chrysler pos­ 
sèdent des actions. L'lnternational Harvester vend 
dans les Etats du Sud des trocteurs fabriqués par 
sa faliale britannique... Il paraît que le marché 
commun eurooéen va favoriser ce mouvement. 

Quelles sont les causes de cette ,régression de l'·in­ 
dustrie américaine et de cette exportation accélérée 
des capitaux américains ? « Entreprise » en cite 
deux : les progrès incontestables de la production 
européenne et japonaise ; l'adaptation des produc­ 
teurs étrangers au marché américain. Il semble 
établi que la guerre de Corée a favorisé l'opération. 
Encore un mythe qui s'écroule. On nous ovait dit 
que les industriels américa'ns avaient envisagé fcwo­ 
rablement la guerre en Ext·rême-Orient - quand 
on ne les accusait pas tout simolement d'ovoir pro­ 
voaué l'aaression dù vassal stolinlen - afin de sor­ 
tir l'industrie américaine du marasme. 

C'est le contraire qui est vrai. La récesslon de 
1949 éta't stoppée depuis six mois et l'exoonsion 
avait repris un rythme accéléré, lorsqu'éck,ta l'affaire 
de Corée. Et ce sont les difficultés d'adaptotion de 
l'industrie américaine aux nécessités guerrières qui 
ont provoqué immédiatement un véritable boom des 
industries européennes. Ce ne fut pas la ocix, mais 
Ici guerre qui perturba l'économie des Etats-Unis. 

LA CAUSE PRINCIPALE DE L'ABAISSEMENT 
DU DOLLAR 

Mais Ja; cause principale, essentielle. de· ce retour­ 
nement de la tendance, menoçant le dollar amé­ 
ricain - et tous les experts s'accordent sur cette 
explication - c'est la disparité qui existe entre les 
solaires américains et les salaires européens et japo- 
nais. d' , . « Entreprise », afin ocorecrer par un ordre de 
arandeur « l'écart cons'dérabte qui existe entre les 
divers coûts de production », emorunte ces chiffres 
à un document des services économiques de Washinq­ 
ton. Il en résulterait que calculés en do'lars 1958, 
Je coût de production horaire moyen d'un ouvrier non 
qualifié atteint 2,60 aux Etats-Unis ; 1, 10 en Europe, 
et 0,56 au Jopon. 

Remorquons que tes salaires [ooonols sont les plus 
bas, mais aue les sclnires frar,r,iis no sont jamais 

les plus élevés d'Europe. Toujours ·inférieurs aux 
belges et aux anglais, ils le sont aussi aux o.lemcnds 
(de l'Ouest) dons la s.dérurqie (0,77 contre ,.1.08). 
dans I'cutornobile (0,75 contre 0,84), dans I indus­ 
trie de transformation (0,55 contre 0,75), dans le 
textile (0,50 contre 0,57). Certes, ce tableau gagne­ 
rait à quelques clartés supplémentaires. On ne sait 
pas si l'on tient compte des scloires « indirects » 
ou différés. Et le « salaire réel » n'est pas mesuré 
exactement par le coût de l'heure de travail. Mais 
ce sont bien les potentats de la sidérurgie frcnçoise 
qui ont avoué dernièrement que les produits frein­ 
cois jouissaient d'une prime due à l'infériorité de 
leur prix de revient, qui ne prive pas les industriels 
de substantiels bénéfices. 

On n'exagère pas cependant en concluant que les 
solaires américains sont de trois à quatre fais plus 
élevés que les salc,ires européens et cinq fois plus que 
les salaires japonais. 

Ce qui explique à lo fois les facilités d'exportation 
des marchandises européennes, et d'exportation des 
capitaux américains en Europe. Ce ne sont pos - 
quoi qu'aient pu prédire Daniel Guérin et M. Dome­ 
nach - les crédits américains qui ont avili les 
salaires européens. C'est l'avilissement de ceux-ci 
aui a favorisé l'investissement des cepitcux privés des 
Etots-Unis. 

Il convient de rappeler que les syndica'istes amé­ 
ricains ont manifesté à ce suiet une solidarité dont 
on ne leur a guère su pré. En 1950, les militants 
du C. t .O. nous formulaient leurs craintes d'un emploi . 
des crédits Marshall dont les ccoitol'stss bénéf'cle­ 
raient plus que les travailleurs. Il nous fallut même 
intervenir pour leur démontrer qu'en tout état de 
cause la merise industrielle f.rancaise permettait une 
amélioration << relative » du sort des ouvriers. 

Car les crédits Marshall ont été oovés par tous 
les contribuables américains. Po- sol'dorité interna­ 
tionole. nos amis des Etats-Unis ont encouraaé ce 
sacrifice. Auiourd'hui, ils peuvent en être les pre­ 
mières victimes, parce que les syndicats européens 
n'ont pas su profiter tota1ement de lo conjoncture 
favorable. et intensifier leurs revendiccf'ons. 

Je sols aue certains attribuent les hauts salaires 
américains à de orovidentlellés conditions historiques 
et géoaraohiaues. Ils oublient ou ils iqnorent aue 
ce sont là des conauêtes armchées oor des luttes 
fréauentes et lonaues. la arève des ac'éries oui dure 
deouis trnis mois en oooorte une preuve· nouvelle. 

En 1922. lorsous la révolution russe oaraissait en­ 
core léaenda're. Trotskv. dans une réunion du « Ple­ 
num » de l'Internationale communiste. s'i,rritait de 
orooos malveilhnts de communistes froncais : « On 
dit et on éc,it aue les trovailleurs froncais ne sont 
oes ries mouiicks. » Sadoul. (bien inspiré. pour une 
fois) l'interromoait : « Les mouiicks ce sont des aens 
qui ont su faire leur révolution. Alors on peut d'ire 
que les oovriers français ne sont pas des mouiicks. » 

En 1953. au bureau de l'Union des syndicats F.O., 
un comorcde des Emolovés laissait tomber à mon in­ 
tention cette docte formule : {< Notre syndicalisme, 
par sa vm'eur ltléoloaiaue, s'élève bien au-dessus du 
pseudo-svndicali~me américain, » Je lui réconds, six 
ans oorès : « Grôce à leurs syndicats, que les poli­ 
ticiens et les idéo'ogues n'empoisonnent pas, les tra­ 
vailleurs oméricmins ont su défendre leurs salaires. 
Alors on peut dire que les syndicats Francais ne sont 
pas animés por des « pseudo-syndicalistes améri­ 
cains. » 
POUR RENFORCER LE DOLLAR ... 

Cependant, ·il semble difficile au gouvernement 
américain de ne pos intervenir pour bloquer la ten­ 
dance, sinon la retourner. Pour défendre le dollar 
menacé, le simole bon sens n'indique que deux 
movens (si l'on exclut lo dévaluotion, sans peser ses 
probabilités) : diminuer les sorties de dollars et ouç­ 
menrer les entrées. 
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Dans le second cas, il s'ogit surtout de développer 
les e:x.portations, d'essayer de dominer le marché eu­ 
ropéen, ce qui semble difficile - ou d'ouvrir et de 
développer le commerce ovec les pays sous-dévelop­ 
pés et ovec les Etats de l'Est. 

Seulement, dons la ·plupart des cas, l'industriali­ 
sation des pays sous-développés suppose l'interven­ 
tion de crédits .oméricains. Les entrées de dollars 
succéderaient à des sorties, sans les compenser. 11 
n'est donc pas impossible que les conversotions ... 
au sommet oient pour objectif et pour résultot une 
reprise du commerce Est-Ouest. Quoi que l'on pense, 
l'exoonsion russe est encore gênée ,par l'insuffisance 

· de certaines matières industrielles et de certains 
matériels d'équipement. Déjà le commerce de la Po­ 
logne avec les Etats-Unis est devenu vingt-cinq fois 
plus important en deux ans. 1) est vrai que c'est 
sur attribution de crédits américains. 11 est certain 
que le problème a été évoqué au cours des entretiens 
historiques Khrouchtchev-Eisenhower. 

Diminuer immédiatement les sorties semble plus 
fccile à concevoir et à réaliser. 11 suffiroit de res­ 
treindre les dons américains. Aussi de renforcer le 
protectionnisme, qui olourdirait le prix des irnpor­ 
totions européennes et japonoises. Dons tous les 
cas, la tendonce à diminuer les ,prix de revient, en 
bloquant les saloires opporoîr nettement. Elle se 
manifeste oussi bien par la nouvelle loi antisyndicale 
que por les grondes grèves (aciéries, dockers, métal­ 
lurgie) provoquées beaucoup plus por les refus pa­ 
tronaux de négocier, que par de nouvelles offensives 
ouvrières. 11 est intéressant de constater l'ambition 
des patrons de la métallurgie pour imposer de nou­ 
velles formules d'automation, qui alourdiraient le 
chômoge. 

Ce ne sont pos les résultots financiers qui comp­ 
tent le plus, en cette affaire. Ce que veulent les 
« business-men », c'est affaiblir et désarmer les 
syndicats, très forts dans le Nord, très faibles dans 
le Sud. C'est peut-être por cette épreuve que nous 
pourrons mesurer les capocités de résistance et d'ac­ 
tion préventive de la classe ouvrière américaine. 

EXPLOITS ET MIRACLES 
li poraît certain d'autre ,part que la politique éco­ 

nomique de !'U.R.S.S. se trouve à un tournant im­ 
portant. La pénurie de moin-d'œuvre industrielle 
pose sans doute de redoutables problèmes. Il n'est 
pos imposs.b!e que l'institution des ventes à crédit 
s'inspire d'une tendance à ougmenter la consommo­ 
tion ,populoire, peut-être à briser le complexe d'in­ 
sécurité qui oèse sur le peuple russe. Tout cela 
appellerait un examen sérieux. 

C'est cependant du côté de la Chine que l'otten­ 
tion se porte ovec le plus d'intensité. Les exploits 
sensationnels de la technique· russe peuvent nous 
lancer dans la Lune ; les « miracles » (?) chinois 
nous rcmènent sur une terre grouillante d'une huma­ 
nité avilie. 

On peut comprendre à la rigueur que le public 
réagisse aux grosses manchettes « enspoutnikées ». 
En jouant d'ailleurs ce jeu dongereux d'une com­ 
pétition dons I'espoce, les publicistes américains 
contrarient cette « humanisation » de lo science que 
représentent de grands bonhommes de chez eux. 

Ce que j'encaisse mal, c'est que des gens compé­ 
tents, des amis ordinairement lucides oient été sé­ 
duits et conquis par les fanfares triomphc,les et 
cacophoniques de Moo-Tse- Toung. 

Robert Guillcin, observateur objectif de lo réalité 
chinoise, dans « Le Monde » du 2-10-59, cherche 
à évaluer, peser et interpréter les dix ans de révo­ 
lution chinoise. Il ne cache pos les progrès réalisés 
qu'il qualifie de considérables. Et s'il précise les 
cotastrophes nouvelles qui se sont abattues sur !e 
,peuple chinois : l'oppression, l'épuisement à jour 
d'e travoil, les retournements et fes privations, il les 
intégro dans lo solution des terribles problèmes posés 

10-206 

por une économie retardataire et une population 
galopante. 

Mois il caractérise ces dix ans de révolution por 
l'instabilité permanente. Aux paysans, on ci donné 
la terre, on leur a reprise. On les o intégrés dons 
les kolkhozes. On a remplacé ceux-ci par les com­ 
munes. On a lancé l'expérience des houts-fourneoux 
villc,geois qui mobilisa près de cinquante m.llions 
de Chinois pour produire quelques millions de tonnes 
de mouvoise qualité ... 
UNE MAIN-D'ŒUVRE AVILIE 

Je regrette d'apprendre à des gens qui connais­ 
sent bien mieux que moi l'histoire de !'Antiquité, 
qu'une telle politique rappelle exocternerit la justi­ 
ficotion de l'esclovage, dons une civilisation qui sous 
le titre de « miracle grec » anticipoit sur les plus 
impressionnantes conquêtes de la science moderne ... 
La main-d'œuwe à vil prix vaut mieux qu'un outil­ 
lage industriel dont le fonctionnement coûteroit plus 
cher que la vie de cinquante millions de Chinois 

On parlait beaucoup outrefois du durnp.nq social 
japonois. Nous avons vu que les industries euro­ 
péennes bénéficient de ce privilège en face des in­ 
dustries oméricaines. Mais pourquoi ne pcs parler 
du dumping social dans les pays dits socialistes ? 

Que l'industrialisation stolinienne de la Russie se 
soit accomplie dons des conditions beaucoup plus 
bcrbores et beaucoup moins « rationnelles » que 
l'accumulotion primitive en Europe occidentale, M. 
Domenach (article cité) pensait sans doute le con­ 
traire en 1948 ; ·il opposoit l'ordre soviétique au 
désordre capitaliste. Mais M. Khrouchtchev a exhumé 
en 1956 le ccdavre du stalinisme et en o foit l'au­ 
topsie sous les regards du monde, avant d'inhumer 
le cadawe et son rapport dans le mausolée de son 
maitre. Je ne sois si M. Domenach est désobusé ... 

Mais l'obondance de main-d'œuvre chinoise est un 
élément primordial dans cette compétition. 

Dons le « Far Eastern Survey » de janvier 1959, 
le professeur Sha Chuan Lenq, de l'Université de 
Virginie, c, étudié les rapports économiques entre la 
Chine communiste et l'Asie du sud-est. Le profes­ 
seur ne cache pas le succès politique de l'interven­ 
tion économique des pays du bloc oriental. 

Mais cela n'est possible que parce que le gouver­ 
nement chinois ·- dont Robert Guillain souligne 
l'impopulc,rité croissante en Chine - manie à sa 
volonté la production et la consommation intérieu­ 
res. Lo Chine peut acheter du riz à la Birmanie et 
le revendre à Ceylon. Elle o importé d'Europe et du 
Japon du ciment qu'elle a réexporté vers lo Malai­ 
sie et d'autres poys du sud-est. Et cela ovec de 
lourdes pertes et une forte diminution de la consorn­ 
mation intérieure. Si les produits manufacturés chi­ 
nois concurrencent victorieusement les produits bri­ 
tonniques et [ooonols, c'est parce que leur .prix est 
fixé très bas. 

Choir à canon, cholr à dividendes... c'est ainsi 
que l'on quolifioit le prolétariat européen pendant 
l'épanouissement de l'impérialisme. Chair à succès 
de prestige socioliste ... voilà qui s'applique parfaitê­ 
ment ou prolétariat chinois. 

li est vrai qu'il y a d'un côté le désordre capita­ 
liste et de l'autre l'ordre socialiste. Là, les contra­ 
dictions opparaissent. Ici, seules les purges nous ren­ 
seignent sur les divergences liquidées. Là, il n'y a 
pas dons le syndicat de théorie de la lutte des 
closses, mois celle-ci est constamment protiquée et 
souvent efficace. Ici, sous le drapeau de la lutte 
des classes, on mène des phalanges impérialistes 
et on interdit toute action ouvrière autonome. Là, 
c'est le hout niveau des salaires qui oblige à déve­ 
lopper le progrès technique, pour rnolntenir l'excon­ 
sion. Ici, on sacrifie délibérément les prolétaires aux 
contraintes de l'exocnsion ... Faut-il· opter, disait La 
Bruyère. Je ne bolance point. Je veux être peuple. 

Roger HAGNAUER. 



1 ~~,~~~'Ec;;;,~mi~ ;; de ~~,~~;;~~1 
UNE MALICE COUSUE DE FIL BLANC 
M. de Gaulle n'a guère de qualités, mais il 

en a une qui est portée au plus haut degré, 
c'est celle d'être un « gros malin». 
Avec des airs d'une parfaite sincérité, il sait 

admirablement rouler les gens. 
Témoin sa conduite avec Salan. Il s'agit d'une 

toute petite chose, mais combien caractéristi­ 
que f On se rappelle que Salan était comman­ 
dant en chef en Algérie ; or, il fallait lui enlever 
ce poste sans qu'il crie. Alors, de Gaulle vint 
le voir et lui offrit, s'il voulait bien quitter Alger 
en douce, le poste d'inspecteur géneral de l'ar­ 
mée. Inspecteur général de l'armée, c'est-à-dire 
qu'il contrôlerait toute l'armée, qu'il serait, en 
fait, le maître de toutes les promotions. C'était 
bien tentant. Salan ne résista pas à la tentation 
et il accepta de rentrer en France. Aussitôt 
revenu, il reçut ~a nomination d'inspecteur géné­ 
ral parce que, n est-ce pas ? de Gaulle ne sau­ 
rait avoir qu'une parole ; c'est un homme qui 
tient toujours ses promesses. 
Seulement, voilà ! Quelques semaines plus 

tard, le ministre Guillaumat décidait une « réor­ 
ganisation » de l'armée, ce qui était, certes, bien 
son droit ! Or, cette « réorganisation » consis­ 
tait essentiellement en ceci, que le poste d'ins­ 
pecteur général de l'armée était supprimé! Puis­ 
qu'il n'y avait plus d'inspecteur général, il était 
clair que Salan ne pouvait plus l'être; on le 
nomma donc gou':'E:rneur militaire de Paris, poste 
hautement hononhque, mais... purement hono­ 
rifique. Le tour était joué ; Salan était fait; et 
Ja parale de de Gaulle était toujaurs la parole 
de de Gaulle 1 
Eh bien 1 c'est u? t~mr du même genre, ejusdem 

iatinœ comme diraient les amateurs de latin 
que l'honnête de C?;mlle , a essayé de jouer ~ 
F.L.N. avec sa dermere declaratian. 
Comme à Salan, il a ~t a;ii F.L.N. : je comble 

vos vœux ; vo_us, v?.ule~ 1 mdependance, je recon­ 
nais v~tre droit,~ 1 mdependance, le peuple clqé­ 
rien n au:a qu a ~e pronon<;er par un référen­ 
dum. ~~:ns, de mem~ ;rue Je restai maître du 
poste d mspecteur gen~ral, je reste maître du 
référendu~, le s~ml maitre des conditions dans 
lesquelles 11 se déroulsro ; autrement dit, le résul­ 
tat de l.a consultation sera celui que je voudrai 
qu'il soit. 
Ce soi-disant ," referendu~ » ?-evrait ovoir lieu 

quatre ans apres la « pacification », soit quatre 
ans après que le F.L.N. aurait disparu ou tout au 
moins cessé de combatt!e ?t qu'il n'y aurait 
plus ainsi aucun: contrep01.ds a la toute-puissance 
de l' AdminisJrahon fran~aise. Durent quatre ans, 
l' Administraho~ fronçcise. la pelles française, 
l'armée française regneront seules sans que qui­ 
conque puisse II;ê~.e seulem~nt tentE:r de f appo­ 
ser à leurs dec1,s1?ns. Qm .oserait p1;etendre 
qu'après cela un referendum puisse se temr autre­ 
ment que se sont tenus tous les votes auxquels 
on a procédé jusqu'ici en AlgP.rie, deouis les 

élections » du gouverneur général socialiste 
Naegelen, jusqu'au « référendum » de Massu et 
de ses congénères? Comme tous .ceux, qui l'o~t 
précédé, ce « libre », vote ne serait qu une t::lai­ 
santerie, dont les resultats _ne representera~ent 
nullement les sentiments vrais de la population, 
ainsi que de Gaulle vient lui-même de le recon- 

naître pour le « referendum " du 28 septembre, 
puisqu'il l'cmnule, en fait, en en proposant un 
nouveau. 
Aussi était-il manifestement impossible au gou­ 

vernement provisoire de la République algérienne 
de faire une autre réponse que celle qu'il a effec­ 
tivement faite : « Nous avons toujours réclamé 
le droit à l'indépendance, vous nous reconnaissez 
ce droit, c'est parfait ; constatons seulement qu'il 
nous a fallu faire la guerre pendant cinq ans 
paur obtenir ce résultat. D'autre part, il est bien 
certain que, tout comme vous, nous reconnais­ 
sons à nos compatriotes le droit de décider eux­ 
mêmes s'ils veulent être indépend:mts ou non, 
car si ce n'est point librement qu'ils deviennent 
·indépendants, leur indépendance sera viciée dès 
l'origine. Seulement. .. le choix dont enfin vous leur 
reconnaissez le droit serait encore beaucoup plus 
vicié s'il était fait sous votre seul contrôle, dans 
une Algérie « pacifiée » qui ne serait plus sau­ 
mise qu'à votre bon plaisir. Il -est donc de toute 
nécessité, si vous êtes sincère, que nous fixions 
ensemble les conditions dans lesquelles le refe­ 
rendum sera tenu afin que le peuple algérien 
puisse choisir entre son indépendance et sa sujé­ 
tion ... en pleine indépendance. Tant que ces con­ 
ditions n'auront pas reçu notre accord, naus ne 
déposerons pas les armes, car votre refus de 
discuter démantrerait précisément l'impureté de 
vos intentions. 

REFERENDUM ET PLEBISCITE 
Le langage sait très bien distinguer la nature 

des choses; lorsque deux choses sont de nature 
différente, il emploie deux mots différents pour 
les nommer, même si leur aspect est identique. 
Mais comme il arrive parfois que l'une des deux 
chases est bonne tandis que l'autre est mauvaise, 
le terme qui désigne la première acquiert une 
bonne réputation tandis que celui qui désigne la 
seconde revêt bientôt un caractère péjoratif ; 
alors, quand on veut faire cette dernière, on 
lui donne non le mot qui lui convient. mais l'autre. 
Il en est ainsi des mots de « reicrendum » et 

de « plébiscite ». « Plébiscite » est devenu péjo­ 
ratif, car c'est le terme qu'emuloyèrent les deux 
Napoléons nour les consultations populaires par 
lesquelles ils firent ratifier leurs lois constitùtion­ 
nelles : plébiscite du 18 pluviôse an VIII ratifiant 
la constitution du 22 frimaire qui avait institué 
le Consulat. plébiscite du 15 brumaire an XUI 
ratifiant le sénatus-consulte du 28 floréal an XIT 
qui avait créé le Premier Empire ; puis, plébiscite 
du 20 décembre 1851 qui donne à Louis-Ncrooléon 
le pouvoir constitutionnel, plébiscite du 21 novem­ 
bre 1852 ratifiant le sénatus-consulte du 7 noyem­ 
bre qui avait institué le Second Emoire, et enfin, 
plébiscite du 8 mai 1870 qui organisait l'empire 
dit « libéral ». 

« Referendum », au contraire, c'est, par exem­ 
ple, les consultatians auxquelles sont conviés. 
presque taus les dimanches. les citovens de tel 
ou tel canton suisse, ou bien ceux de toute la 
Suisse, afin de décider ncr leur vote s'ils ap­ 
porteront telle ou tellP. modification à telle ou 
telle des lois particulières qui les réqissent. 
« Referendum ». c'est oussi le vote par l=cuel 
lçr population de certains territoires, kt Sarre 
par exemple, fut aopelée à désigner l'Etat au· 
quel elle voulait être rattachée. 
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Plébiscite et referendum sont, dans la forme, 
identiques ; par l'un comme par l'autre on de­ 
mande à un peuple de se prononcer sur la léqis­ 
lation qui doit lui être appliquée. Pourquoi donc 
deux noms ? Et pourquoi l'un d'eux est-il honni 
par tous les amis de la liberté, tandis que l'autre 
a toutes leurs faveurs ? Autrement dit, qu'est-ce 
qui distingue le referendum du plébiscite, 
qu'est-ce qui les distingue dans leur nature ? 
Ce qui les distingue, c'est que le referendum 

implique un choix, tandis que le plébiscite n'en 
permet pas. 
Dans le plébiscite, le votant a à accepter ou 

à refuser, il peut ratifier ou ne pas ratifier, mais 
il ne peut choisir entre deux solutions possibles, 
concrètement possibles ; il ·ne peut se prononcer 
que pour ce qu'on lui propose, ou pour rien. 
Lorsque l'on demande à un Suisse de voter 

une loi qui modifierait la législation existante, 
une loi donnant le droit de vote aux femmes 
par exemple, il lui est réellement loisible de 
choisir entre la nouvelle lécriskrtion et l'ancienne. 
C'est un choix vraiment libre parce que, non. 
seulement personne ne l'oblige à voter d'une 
manière du d'une autre, mais parce que, quelle 
que soit l'issue de la consultation, la vie conti­ 
nuera de se poursuivre pour lui sans chaos, 
sans bouleversements. 
De même les Sarrois pouvaient voter libre­ 

ment pour le rattachement à la France ou à 
l'Allemagne, parce que les deux Etats, français 
et allemand, étaient des Etats existants, des 
Etats qui fonctionnaient et qu'en conséquence 
œprxrrtenir à l'un ou à l'autre pouvait, certes, 
amener pour certains quelques chanqements 
dons leur existence, mais ne mettaient pas 
celle-ci en péril. Ils avaient à choisir, non pas 
entre être ou ne pas être, mais simolement entre 
deux manières d'être ; leur choix était donc 
libre. 
Or, avec les Plébiscites bonapartistes, rien 

de pareil ! Là il n'y avait pas de choix. Un 
état de· fait avait été créé ; on vous demandait, 
non de choisir entre cet état et un autre, mais 
simolement de « ratifier » ce qui avait été fait. 
Vous n'aviez à choisir qu'entre ce qui était et 
le néant. Un tel choix n'est pas un libre choix ; 
entre être ou ne pas être, la grande majorité de 
la oooulcrtion, sauf la Petite élite de ceux qui 
oréfèrent la mort à l'esclavage, chcisi.ra tou­ 
jours d'être : elle votera oui. 
Si, anrès Brumaire, on n'avait pas ratifié le 

coup de force de Bonaoarte, que se serait-il pœs­ 
sé ? Aucune force n'était à même de se substi­ 
tuer à celui qui venait de s'emoarer du pouvoir 
et qui condescendait à demander une consécra­ 
tion Moole dont il pouvait parfaitement se pas­ 
ser. Si l'on avait voté non, ou bien le nouvequ 
maître du Pouvoir n'en aurait pas tenu compte. 
ou bien si, en sunposrmt l'invraisemblable, il 
s'était incliné et eût abandonné le Pouvoir, on 
n'aurait Plus été en présence que du chaos. Il 
en o:urait été de même si après le coun de force 
du 2 décembre. le neuole francais s'était avisé 
de refuser à Louis Bonaparte le pouvoir consti­ 
tuant. Dans les deux cas. on n'avait pas le choix, 
on ne pouvait que s'incliner. 
Si maintenant nous crnnlicruons ce criterlum. 

ce criterium du choix. de la Possibilité réelle 
d'un choix, aux événements · Présents, nous 
constatons aussitôt crue les soi-disant referen­ 
dums de M. de Gaulle, aussi bien celui de l'an 
dernier en France que celui prooosé pour l' Al­ 
qérie auatre ans anrès la pacification, ne sont 
point des referendums mais des plébiscites. 
Après le 13 mai, lorsque Assemblées, gouver­ 

nement et PrÂsidence de la RéoubliquP., eurent 
accepté sous les menaces de l'armée, de remet- 
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tre leurs pouvoirs à de Gaulle, il ne restait plus, 
comme après Brumaire, comme après le 2 dé­ 
cembre, qu'un seul pouvoir en France, qu'une 
seule force, dans le cas présent celui et celle 
de de Gaulle. En votant non au plébiscite, en 
refusant de ratifier l'effet du coup de force du 
13 mai, on votait cour rien, on votait pour le 
néant. ·Or, répétons-la, la majorité des hommes 
se refuse au néant, elle préfère n'importe quoi, 
pourvu que cela existe, à ce qui n'existe pas. Si, 
avant le 13 mai, on avait consulté le peuple 
français pour savoir s'il Préférait le maintien 
de la Constitution républicaine ou l'établisse­ 
ment d'une constitution bonapartiste comme 
celle que devait lui faire ratifier de Gaulle, il 
est bien certain que 80 % au moins des citoyens 
auraient voté pour la République, comme le 
montre le nombre infime de voix recueilli par 
les gaullistes dans les élections qui précédèrent 
le 13 mai, notamment dans la dernière, celle 
des conseillers généraux - mais, après le 
13 mai, le résultat fut inversé : 80 % des Fran­ 
çais votèrent pour la constitution bonapartiste 
car, en présence d'une situation de force, le 
choix ne peut être libre. 
De même pour l'Algérie. 
A l'heure présente, qu'on le reconnm .. Je ou 

non, il y a en Alqérie deux qouvernements, deux 
forces, deux réqimes coexistants : celui de 
l'Etat français d'une Part, celui de l'organisa­ 
tion politique et militaire du F.L.N. d'autre ncrt. 
Tant qu'il en sera ainsi, tant que coexisteront et 
seront présents ces deux Etats, même si l'un 
n'est encore qu'un Etat embryonnaire, on peut 
choisir entre eux deux, choisir librement, parce 
que tous deux reorésentent une réalité, une 
réalité existante, parce que tous deux sont : il 
pourrait donc y avoir un véritable referendum 
à condition que toute contrainte physique en 
soit exclue. Par contre, quatre ans aorès que le 
F.L.N. serait disnaru comme force indépendante, 
qu'il ne resterait Plus qu'un seul Etat. une seule 
force, l'Etat français, on ne Pourrait plus choisir, 
il ne pourrait donc Plus y avoir qu'un olébiscite, 
même si aucune pression phvsicue n'était faite 
sur les électeurs. L'indén"!ndance est un mot 
vide s'il n'y a point un début d'orqanisation de 
l'indépendance. et l'on n'opte point pour un mot 
vide ; on nréfère voter Pour l'oooresseur crue 
voter nour rien du tout. La nrésenca en Ala1arie 
d'un F.L.N. organisé et combctif est la condi­ 
tion nécessaire pour que les Alqériens ouïssent 
choisir, et donc pour que leur consultation soit 
un referendum, non un plébiscite baptisé refe­ 
rendum. 
Mais, diro-t-on peut-être, vous oubliez la Gui­ 

née ! La Guinée qui a voté Pour l'indéoendcmce 
dans une consultation organisée par le gouver­ 
nement francais. 
Or, précisément, le cas de la Guinée constitue 

une remarquable confirmation de ce que ie 
viens de dire. En Guinée, il n'y avait pas de 
F.L.N. mais il v avait, comme dans les autres 
territoires de l'Afrique noire, l'un de ces qouver­ 
nements auasi-autonomes qu'avait orcrcrnisés la 
loi-cadr_e de Defferre ; par suite, la Guinée avait 
le choix entre deux Pouvoirs existants. deux 
pouvoirs réels, celui de la France oui était en­ 
core largement reorésenté, et celui de Sekou 
Touré qui était déià solirlement constitué et 
avait notamment mis à Profit les quelques mois 
de son existence Pour remolacer les chP.fs tri­ 
baux par de véritables fonctionnaires d'Etat. 
Les Guinéens Pouvaient donc choisir : il Y 

avait deux réalités, deux Etats, par conséquent 
possibilité de choix. Aussi fut-ce une véritable 
referendum, tendis crue si la consultatirm avait 
eu lieu avant l'application de la loi Defferre, 



alors que seule existait en Guinée l'administra­ 
tion française, !es Guinéens n'auraient pas eu 
de choix et il est certain qu'ils auraient alors 
ratifié par un plébiscite avec sans doute orès de 
100 % de oui, leur condition de colonie fran­ 
çaise. 

Dans les autres territoires africains sauf un, 
les deux forces existantes, celle de l'administra.­ 
lion française et celle du gouvernement étant 
d'accord pour le oui, il n'y avait point de pro­ 
blème. 

L'exception fut Djibouti. En « Somalie fran­ 
çaise », le gouvernement local était, semble-t-il, 
comme celui de Guinée, pour l'indépendance. 
Seulement, comme, ici, pour des raisons de 
« grandeur » et de « prestiqe », la France voulait 
absolument rester « présente » sur le Mer' Rouge, 
face à Aden, on fit sauter le gouvernement loccd 
à la veille du referendum en emorisonnant son 
chef et quelques autres, ce qui transforma ipso 
facto le referendum en plébiscite, en un « bon » 
plébiscite, exactement du genre de celui qui 
aurait lieu en Algérie si le F.L.N. y disparais­ 
sait. 
Le « aros malin » peut cropeler « referendum » 

ses plébiscites pour tromoer le monde ; il a ou 
abuser les Français, il n'abusera pas le F.L.N. 

OU EN EST LA « PACIFICATION » ? 
Je pense que les membres du qouvernement 

provisoire de la Réoublique algérienne ne se 
font pas d'illusion : les succès d'ordre diolomœ­ 
tique qu'ils peuvent remoorter ici et là sont uni­ 
quement fonction de leur force militaire ; si 
celle-ci faiblissait. ils verraient rapidement dis­ 
paraître tous leurs « amis » ; si, au contraire, 
elle s'accroît, de plus en. olus nombreux seront 
ceux qui voteront pour eux, à l'O.N.U. ou ail­ 
leurs. 
Or. il est assez difficile de savoi.r cruelle est 

la véritable situation militaire en Aloérie, étant 
donné que nous en sommes réduits à peu nrès 
à une seule source d'informations, celle · de 
l'Etat francais. Aussi, quand quelques renseiqne­ 
ments d'autre oricrine, si maiqres soient-ils, 
franchissent nos frontières, il faut se hâter de 
les faire connaître. 
Or donc. le 11 seotembre dernier, le New­ 

York HeraJd Tribune (édition de Paris) oubliait 
une déoêche de l' Aseoctateâ Press selon la­ 
quelle, d'aorès une déclcro+ion du gouverne­ 
ment provisoire ·alqhien à Tunis, divers enqa­ 
qements auraient eu lieu =ntre les 6 et 9 seotem­ 
bre auorès de Tourate. Vialar, Bou Sa:ida, Ta­ 
meda, Médéa, Laahouat, El Milia, Garbaissa, 
au cours desquels 256 membres des forces fran­ 
caises auraient été mis hors de combat, deux 
tanks détruits à coups de bazooka et deux avions 
abattus. 
Nota. - Il convient de remarquer pour éviter 

toute fausse interprétation qu'il ne faut pas tra­ 
duire membres des forces françaises par Fran­ 
çais, car l'armée f~ançaise, ~ enrôlé un orcnd 
nombre de mercenaires algenens au sein de di­ 
verses formations (harkas, commandos, grounes 
d'auto-défense, tirailleurs, etc.), plus de 100.000 
en tout, et que ce sont ces troupes indigènes 
dont l'encadrement seul est français, que l'on 
utilise le plus possible pour les coups durs. Leurs 
pertes forment donc sans doute de beaucoup la 
plus grande partie de celles annoncées par le 
F.L.N. 

LA FIN D'UN GRAND HOMME ? 
Messali Hadj serait-il devenu un simple beni­ 

oui-oui. un quelconque Sid Cara, un vulgaire 
instrument de la politique française comme 

tendent à le faire croire les déclarations qu'il . 
s'est emoressé de faire à la suite de celles de 
de GaulÎe et du F.L.N. et que tous les organes 
de la oropagande gouvernementale française ont 
diffusées à qui mieux mieux - ou bien songe-t-il 
à jouer un rôle d'arbitre entre la France et le 
F.L.N., espère-t-il être le tertius qaudens qui 
émerqera en vainqueur de la mêlée des deux 
partis lorsque ceux-ci seront épuisés ? Je n'en 
sais rien. 
Si la Première hypothèse est la bonne, rien 

à en dire ; Messali ne serait pcs le nremier 
à donner lieu à quelques considérations bien 
senties sur la fraqilitP. de la conscience humaine, 
même chez les meilleurs. 
Si, au contraire, c'est la seconde hynothèse 

qu'il faut retenir, que Messali me permette de 
lui dire qu'il se trompe lourdement. En aucun 
cas, il ne neut plus jouer un rôle dans les affai­ 
res d'Algérie Parce que, en aucun cas, la solu­ 
tion qui interviendra en Aloérie ne sera une 
solution intermédiaire, les forces en présence 
étant d'un caractère tron tranché pour nermettre 
un comoromis. La conséquence en est crue ne 
pourront avoir leur nlace dans la nouvelle Alaé­ 
rie, cruelle qu'elle soit, que ceux qui se sont bat­ 
tus, battus dans un corne ou dans l'autre, selon 
le camo qui sera vainqueur, m:ris ne comoteront 
que ceux qui auront opté résolument. sans équi­ 
voaue. cru cours même de la bataille. 
Or. Messali n'oote Pas ; il ne se bat ni pour 

l'indéoendcnce almhienne dont il est pourtant le 
père, ni pour la colonisation francaise ; aussi, dès 
maintenant. n'est-il plus rien, tout au moins en Al­ 
crérie. Sa nr4tention d'être narmi les « interlocu­ 
teurs valables » pour décider d'un cessez-le-feu 
alors qu'cucun de ses Partisans ne participe au 
feu. est sirntilernent crotesque. 
Louis Blanc et d'autres oui crvoi=nt étP. à la 

oointe du mouvement ouvrier en 48 refusèrent 
de nrendre oarti nour la Commune aui était 
pourtant la suite lorricue de Juin 48, se r<>senrant. 
AUX aussi. un rôle d'arbitre ; ils furent balavés. 
Leu, obcndon en un mom=nt dPcisif du mouve­ 
ment dont ils avniP.nt été les promoteurs entraî­ 
na leur mort politique. 

(N.D.L.R. - L'ovinion au'e:c"TJrime ici Loueon. lui 
est évidemment personnelle. Elle ne représente pas 
celle de l'ensemble des rédacteurs de la R.P. la 
position de Messali Hadj est toujours discutable, et 
nous ne la prenons pas à notre compte. Il paraît 
prématuré à plusieurs d'entre nous de porter çur 
son attitnuie le iuaemerü que prononce tiouzon. Les 
faits seuls décideront). 

MES.SIEURS DE LA COMMUNAUTE 
N'OUBLIEZ PAS CEUX DE DJIBOUTI 
J'ai rcnoelé plus haut comment, au lieu de 

devenir indéoendonte, Djibouti était devenue 
colonie francaise, même pas « territoire » ! Mais 
la volonté de secouer le [ouq de la France n'y 
subsiste Pas moins. Aussi le gouvernement de 
M. de Gaulle y sévit-il à tour de bras. C'est 
ainsi que l'on a appris par la radio du Caire 
retransmise par une aqence de Londres que. le 
mois dernier, trois chefs du a Mouvement Na­ 
tional D6mocratiaue », Mahmud Arbi. Ali Abdul­ 
lah et Ahmad Qumwah ont été condamnés cha­ 
cun à dix ans de prison et vinqt ans d'exil, 
tandis cu'un certain nombre d'autres militants 
se voyaient octroyer cinq ans de Prison et dix 
ans d'exil. sous la: seule inculpation d'activités 
antifrançaises 1 
Est-ce crue les Gran<is de la: Communauté, les 

aens du Mali, de la: Côte d'Ivoire. du Conoo. de 
Madagascar, n'estiment Pas qu'ils ont quelque 
chose- à dire là-dessus ? Ne pensez-vous pas, 
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MM. Senghor, Houphouet-Baigny et - autres, 
qu'il est de votre devoir de orendre la défense 
de ceux qui ne sont coupables que d'avair les 
mêmes aspirations que vous-mêmes, mais qui 
sont moins forts que vous ? 

EPREUVE CONCLUANTE 
Il semble bien que le comportement de 

Khrouchtchev durcmt son voyage aux Etats-Unis 
confirme pleinement l'opinion que nous émet­ 
tio~ le mois dernier ;5ur le but du voyage du 
mc_ntre du Kremlin : éprouver le peuple rrrnéri­ 
ccnn, se rendre ,compt'; _de visu de sa capacité 
et de sa volonte de resistrmca, 
Pendcmt }a, prernièrn Partie du voyage, K. a, 

en effet, ete mtensement provoccmt, qrossier 
coléreux, etc., iusqu'ou jour où, à Los Anqeles' 
il fit savoir à Cabot Lodqe que si l'on continuait 
à lui poser des questions embarrassantes il 
rentrerait tout de suite à Moscou. L'effet fut 'im­ 
médiat : à· rxrrtir de ce jour, plus de questions 
aêncmtes, réceptions « chaleureuses ,, à San 
Francisco et dcms l'Iowa, ceoendant que, ch a­ 
que matin, la presse américaine se demcmrlait 
anxieusement quelle allait être, ce jour-là, I'hu­ 
meur de l'hôte et s'il n'allait point commonder 
son avion de retour. Seuls les syndicalistes ne 
particioèrent pas à cet aolatissement aénéral. 
Ainsi donc K. s'est conduit aux Etats-Unis 

comme en un pays conauis et, au lieu de le 
foutre à la norte. comme ils auraient fait de tout 
autre, les Américains n'eurent qu'une crainte .. 
c'est que ce soit lui qui parte en claquant la 
porte. 
Le motif de cette attitude extraordinaire d'un 

peuole qui qénérclement n'est oas trè<; corn­ 
made, est bien P.vident : c'est la neur. L'homme 
qui arrive nrP.cédé non seulernont du Sooutnik, 
mais de Lun+k. c'est-à-dire de la nreuve exnéri­ 
mentale qu'il disoose rie fusées caoables de 
frcroosr tout noint de l'Amérique avec une oré­ 
cision suffisante, peut tout se nermettre. On n'a 
qu'à encaisser ... avec le sourire. 

K. a donc nu rentrer au Kremlin pleinement 
satisfait ; les Américains sont « en condition » 
pour se résianer à beaucoup de choses, peut-être 
même à toutes. 
Est-ce à dire que Ier Russie va dès mainte­ 

nant nrésenter à Washinaton ses exiqences ? 
Rien de moins sûr ; il se peut aue, pour mettre 
toutes les chcmces de son côté, -elle attende en­ 
core un an ou deux. 
En effet. ce oui ressort des mul+ioles dAoosi­ 

tions qui furent faites au cours de l'cmnée devant 
les commissions oarlementaires amAricaines por 
les hauts fonctionnaires. et des débets qui sui­ 
virent, c'est aue la oériode « critique », celle 
durant lccuslla la suoériorité militaire russe sera 
la nlus affiPUée se situera vers les cmn6es 
1961, Hl62. C'est alors aue les Russes oosséde­ 
ront des fusJes intercontinentales plernement 
« onércrtionnelles » comme disent les militaires, 
c'est-à-dire aui auront atteint un ooint de oer­ 
f=ctionnement suffisant pour être devenues 
l'une des armes courantes de l'armée, et aui, 
d'autre oart. existeront en assez arand nombre 
pour pouvoir fraooer simultanément tous les 
points imoortants de la défense occidentale ,--: 
alors que les fusées intercontinentales am;n­ 
caines commenceront tout iust= à être « ooerœ­ 
tionnelles » et seront en nombre bien inférieur. 
s; tel est bien le cas, si les « exnerts ." du 

2• Bur=cu américnin ne se tromuent nœs. ,il. est 
possible que le Kremlin attendra cette mmode 
critiaue nour <iAvoi!P.r ses batteries et atteindre 
SP.S objectifs. D'ici là. il essaiera d'endormir le 
plus possible les Américains par de bon1;es ne­ 
roles et même par quelques actes, afm que 
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ceux-ci ne tentent point par un effort prodigieux, 
qui n'est peut-être pas au-dessus de leurs 
moyens, de rattraper leur retard, coûte que 
coûte, avcmt 1961. 

R. LOUZON. 

A propos de "la mort du bac" 
De G. W ALUSINSKI : 
Il serait facile de montrer que Péra, au lieu de 

pourfendre un projet de réforme du « bac », aurait 
été mieux inspiré de lire auoaraoant le texte lui­ 
même du décret du: 30 août 1959 qui fixe les moda­ 
lités futures (pour 1960 tout au moins) de cet exa­ 
men. Ceci. en admettant que le sujet en vaille la 
peine. Mais Péra pourra répondre qu'il ne pouvait 
attendre le 30 août pour donner son article dans la 
<< R.P. » de septembre. 
La question est donc : pourquoi cette hâte ? En 

ce septembre, le premier objet terrestre atteint la 
Lune, un discours supplémentaire ·sur l'Algérie at­ 
teint nos oreilles, le spectacle permanent de l'a'Oa­ 
thie des citoyens français afflige notre regard 
(quand nous considérons les autres) et notre 
conscience (quand nous sommes tout seuls). Mais 
Péra nous parle du « bac >> et semble vivement s'y 
intéresser. S'il a cru que l'occasion était bonne de 
relancer 'Oarmi les syndicalistes la discussion sur la 
réforme èze l'enseurnemerü, l'intention est bonne et 
le prétexte ne l'est pas. Au vif de l'action, dans le 
numéro .5 de la Vie ouvrière, on pouvait lire la tire­ 
miere lettre de Thierry (sur la morale : « Je n'ai 
pas menti. J'ai dit simplement : voilà ce qui existe. 
Mais j'ai ajouté : ça peut changer._») ; _pas un mot 
des examens. De même qu'en nuithématiques on ap­ 
prend à ne pas confondre une grandeur avec sa 
mesure, il ne faut pas confondre enseumement et 
examens (ni concours à plus forte raison). 
Mais c'est justement ce que fait Péra. Il part du 

mauvais pied ; il aboutit, comme il est fatal, là où 
aboutissent tous ceu:r: qui opèrent de la même façon. 
Et voilà six pages de la « R.P. » pour une critique 
insuffisante du système actuel et la présentation 
d'un proiet oui aurait l'approbation des mandarins 
agrég'és de la société du même nom (ne serait-ce 
qu'à cause de la pointe contre ce nouveau profes­ 
sorat de Lettres modernes où le latin est âescenau 
de son trône !) . 

Le problème de la formation rie la jeunesse, celui 
de la culture permanente des aduttes. sont des su1ets 
dianes de la « R.P. ». Il est certainement souhai­ 
table aue travailleurs de renseianement et travail­ 
leurs d'autres 11rofessions en discutent (sur un pied 
comolet d'éoalité évidemment). Encore .faudrait-il 
que l'on s'enteruie sur le cadre de cette discussion : 
quelles sont les critiques mtueures à dénoncer, quel­ 
les perspectives faut-il ouvrir ? 
J'admets oresque toutes les critiques de Péra à 

l'éoarâ de notre sustème ; mais se voudrais bien en 
aiouier. Est-ce lti, cependant, l'essentiel. L'affaire 
Dreuius a eu lieu alors que l'Ecole la!·que était toute 
jeune : fiére épreuve. Que reste-t-il de tout cela 
aujourd'hui ? Ces princes qui nous gouvernent 
ces citouens oui sont aouoernës. de quelle écolé 
sont-ils sortis ? J'a'."'!)elle mes camarades de l'ensei­ 
tmement: à une réflexion sur ce suâet, On parlera 
des e:r:amens si vous voulez, mais je parie que ce 
sera accessoirement. 
Et si l'on discute. entre suruiicalisies. de la cul­ 

ture. de l'enseumemerit, de la jeunesse et de l'hom­ 
me. faut-il que ce soit âan» la versvective de former 
des « élites » ? Ne s'aoit-ü vas justement que 
n'existe plus cette race des seumeurs oui. dans tous 
les temns. dans toutes les nations. dans tous les 
peuoles, dans toutes les cornorations. et - i'osertü 
dire - âans tous les syndicats, a donné l'exemple 
affliaeant de l'arrivisme, âu. comvlexe âe supériorité 
et, bien souvent, de la sottise élevée à la hauteur 
d'une institution ? 



IL Y A CINQJ!.AN TE ANS 

La fondation de la " Vie Ouvrière 
« Il n'y a qu'une équipe en France qui ait vu 

venir la guerre et prévu l'effondrement de la 
social-démocratie allemande, c'est celle de la Vie 
ouvrière, disait vers 1920, dans une conversa­ 
tion, Charles Dulot, un bon observateur du mou­ 
vement social. Il avait longtemps assuré honnête­ 
ment àans le Temps, la rubrique du mouvement 
social et il allait ou venait de fonder avec Al· 
bert Thomas l'Information sociale. Je crois même 
qu'il avait désiré nous voir monter dans sa bar­ 
que, mais tout de suite il avait compris combien 
nos conceptions étaient dissemblables. 
Tout cela, guerre et effondrement social-démo­ 

crate, était facile à prévoir, dira-t-on. Oui, c'était 
facile, en effet. Pourtant, nous étions seuls à le 
prévoir. Et même qualifiés parfois pour cela de 
ridicules défaitistes. 
Qu'est-ce qui amena la constitution de cette 

équipe de la Vie Ouvrière et la fondation de la 
revue syndicaliste de ce nom en octobre 1909 ? 
Une œuvre collective, petite ou grande, ne se pas­ 
se pas d'initiatives individuelles ; elle les appelle 
au contraire. En ce qui concerne la Vie Ouvrière 
je pris cette initiative, encouragé et soutenu par 
divers camarades et amis personnels. Pourquoi ? 
Comment ? Dans quelle situation, c'est-à-dire dans 
quelle période du mouvement ? 
Assez curieuse année que 1909. Regardons-la 

d'un peu près, même au risque de nous attarder. 
Ce ne sera pas du temps perdu. 
Trois ans plus tôt s'était produit le grand effort 

syndical en faveur de la journée de huit heures. 
Puis s'était tenu le congrès d'Amiens de la C.G.T. 
où le syndicalisme révolutionnaire avait remporté 
une victoire éclatante. Cinq ans plus tard allait 
survenir la première grande guerre mondiale de 
1914-1918. 
Au lieu du grand élan qui aurait dû suivre la 

victoire d'Amiens, le mouvement syndical patau­ 
geait dans une crise obscure et lamentable. 
Lassitude ouvrière ? Je ne le crois pas. Au con­ 

traire, dans beaucoup de corporations et du Nord 
au Midi on envisageait de donner une suite au 
mouvement du 1er mai 1906. Le Bâtiment n'était 
pas seul en fermentation. Il avait rassemblé ses 
diverses Fédérations de métier en une solide et 
vigoureuse Fédération d'industrie. Rapidement cel­ 
le-ci atteignait les 60.000 adhérents, un beau chif­ 
fre pour l'époque, et prenait dans la C.G.T. la 
tête des Fédérations. Les métaux poursuivaient 
aussi le rassemblement de leurs Fédérations de 
métier ; les Fédérations des mouleurs et des 
mécaniciens s'y fondaient. Dans !'Alimentation les 
boulangers et les cuisiniers s'attachaient à oriani­ 
ser la foule de petites corporations allant du 
moulin et des fabriques de conserves au grand 
hôtel. Quelle secousse le mouvement des huit heu­ 
res avait produite dans les services publics et 
chez les fonctionnaires ! Les arsenaux bougeaient 
depuis un moment déjà. Les postiers partaient en 
grève, au début de 1909, au Central t.élégraphique 
d'abord, ensuite au Central téléphonique, après 
dans l'ensemble des P.T.T. Les cheminots re­ 
muaient ferme et devaient partir en grève en octo­ 
bre 1910. Les instituteurs commençaient à donner 
la forme syndicale à leurs organisations ; jusqu'à 
leurs vieilles amicales qui faisaient des déclara­ 
tions syndicalistes. 
Pas de lassitude ouvrière, donc. Alors quoi ? 

" 
Une crise de pensée chez les militants des syn­ 
dicats. Tout grand mouvement national amène for­ 
cément une sorte d'examen de conscience, comme 
après chaque guerre les militaires qui ne sont 
pas des culottes de peau réexaminent leurs mé­ 
thodes. Chez les militants ouvriers aussi, il y avait 
sans doute ceux qui ne se sentaient plus au dia­ 
pason des événements, et ceux dont la cervelle 
travaillait et qui comprenaient la nécessité de 
s'adapter mieux aux nécessités de la lutte sociale. 
Les forteresses réformistes se démantelaient les 
unes après les autres. Le règne de Guérard chez 

. les cheminots prenait fin. Coupat voyait remuer 
ses meilleurs syndicats de mécaniciens. Chez les 
mineurs, les lieutenants de Basly se sentaient 
mauvaise conscience et se demandaient si la 
C.G.T. était vraiment la caverne de bandits et 
de fous qu'on leur avait longtemps présentée. 
Jusqu'à la Fédération du Livre où Keufer avait 
vu non seulement le syndicat parisien des typos 
entrainé par l'esprit du l•r mai 1906, mais encore 
d'autres syndicats de villes importantes. Des ré­ 
formistes ralliaient la tendance révolutionnaire. 
Raoul Lenoir, qui avait été en 1902 le candidat 
des réformistes contre Pouget à la Voix du Peuple 
entrait au bureau fédéral des métaux sans éprou­ 
ver Je moindre malaise. Bourderon, qui avait long­ 
temps mené l'opposition réformiste au Comité de 
l'Union des Syndicats de la Seine, se sentait ra­ 
jeunir et le vieil allemaniste retrouvait sa route 
naturelle. 
Pas de lassitude ouvrière, un examen de cons­ 

cience qui bénéficiait au syndicalisme révolution­ 
naire, alors comment s'expliquer le malaise obs­ 
cur et la crise lamentable dont j'ai parlé plus 
haut ? 
C'est que juste dans cette période pleine de 

promesses, de promesses fragiles, le sommet con­ 
fédéral était rongé par une crise qui s'éternisait. 
Crise soulevée autour de la maison des Fédéra­ 
tions et qui amenait Griffuelhes à démissionner 
du secrétariat confédéral. Crise attisée par Je gou­ 
vernement. 
Aristide Briand venait de grimper à la présiden­ 

ce du Conseil. Mieux que les gouvernants habi­ 
tuels il pouvait comprendre la gravité de l'heure 
pour la bourgeoisie. Comment réduire cette C.G.T. 
inquiétaùte pour l'ordre social ? De l'extérieur par 
Ja répression ? Pourquoi pas de l'intérieur plu­ 
tôt ? Et même des deux manières ? Il savait 
combien les questions d'argent sont graves dans 
nos organisations. Une occasion se présentait : les 
critiques lancées par le trésorier de la C.G.T., Al­ 
bert Lévy, à une sortie de prison, sur la mau­ 
vaise tenue de la comptabilité confédérale et de 
celle de la Maison des Fédérations. De la mau­ 
vaise tenue de ces comptabilités à des irrégula­ 
rités, ou du gaspillage et même du vol, la marge 
n'était pas grande. Il suffisait de la faire fran­ 
chir. Briand s'y employa. Il avait conservé de sa 
période grève généraliste des relations avec cer­ 
tains militants des syndicats, notamment avec 
Guérard, des cheminots, avec Latapie, l'un des 
secrétaires de la Fédération des Métaux. Au con­ 
grès de Toulouse, en 1910, Griffuelhes allait met­ 
tre en avant Je nom de Latapie comme étant ce­ 
lui d'un homme de Briand. Je n'en fus pas sur­ 
pris ; je me rappelai avoir entendu quelques an­ 
nées avant, dans un café voisin de la Bourse du 
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Travail, Latapie se vanter de sa copinerie avec 
Briand, alors ministre de l'Instruction et se glo­ 
rifier d'une virée ensemble au bordel. Que Lata­ 
pie ait joué un rôle auprès de Lévy, c'est tout à 
fait vraisemblable. Exciter Lévy était facile . 
c'était un grand nerveux. Pas un malhonnêt~ 
homme, mais pas une tête solide. Un ancien alle­ 
maniste qui ne s'emb~rrassait guère d'idées gé­ 
nérales. Toute une petite bande de militants les 
uns du genre de Latapie, d'autres que Griffu~lhes 
avait pu froisser et même blesser, s'employèrent 
à pousser Lévy et à donner de la résonance à 
ses critiques. Il aurait fallu répondre vite à ces 
critiques et à ces machinations. Griffuelhes ne 
crut pas devoir le faire. Il attendit un an, deux 
ans, jusqu'au congrès de Toulouse en 1910. C'était 
bien tard. C'était trop tard. Le moment décisif 
de 1908-1909 était passé. L'élan de la C.G.T. de- 
vait en être brisé. - 
On ne s'en rendait pas exactement compte sur 

le moment. Mais nous étions nombreux à sentir 
que la machine confédérale fonctionnait mal. Sans 
penser, évidemment, que le mal était profond et 
général. Sans imaginer que ce XX• siècle mena­ 
çait d'être le pire de l'Histoire, comme a pu le 
dire Koestler. 
Griffuelhes démissionnait du secrétariat confé­ 

déral au début de 1909. A la surprise générale, 
Niel, jusqu'alors regardé comme révolutionnaire, 
et cette fois candidat des réformistes, était élu 
pour lui succéder. Là aussi la main de Briand 
avait mêlé les cartes. Niel battait de quelques 
voix le candidat de la tendance révolutionnaire, 
Nicolet, le secrétaire de la nouvelle Fédération du 
Bâtiment. Cela par suite de la défection de plu­ 
sieurs délégués révolutionnaires. La plupart de 
ceux qui avaient pataugé dans la querelle de la 
Maison des Fédérations. D'autres, comme Luquet, 
des Coiffeurs: hier secrétaire adjoint de la C.G.T., 
qui estimait que la candidature aurait dû lui re­ 
venir. 
Que serait-il advenu de la C.G.T. si Nicolet avait 

succédé à Griffuelhes ? TI n'avait pas les grandes 
qualités qu'avait montrées Griffuelhes, mais il en 
avait d'autres. Il aurait probablement appliqué à 
la C.G.T. les méthodes de rassemblement, non 
seulement des organisations mais des hommes, 
qui avaient si bien réussi au Bâtiment. Il est à 
peu près sûr qu'il ne serait pas resté davantage 
au secrétariat confédéral qu'il ne devait rester au 
secrétariat fédéral du Bâtiment. Une fois accom­ 
pli ce qu'il pouvait faire d'utile, il serait retour­ 
né au chantier. Nicolet était de ces hommes qui 
étouffent dans un bureau. Il serait donc parti, 
mais après avoir ouvert les fenêtres de la C.G.T., 
renouvelé l'air, huilé les rouages et les contacts 
avec les Fédérations et les Unions départementa­ 
les, chassé les résidus des petites querelles d'une 
génération de militants. Il aurait pu s'en aller. 
Son passage aurait marqué. Peut-être son passage 
aurait-il permis aux espérances d'après Amiens de 
se réaliser. Evidemment Niel devait lever le siège 
assez vite. Cette fois, le candidat révolutionnaire, 
Jouhaux, devait retrouver la majorité normale. Seu­ 
lement, Jouhaux, ce n'était pas Nicolet. Long­ 
temps, c'est-à-dire plusieurs années, il apparut 
dans l'ombre de Griffuelhes et comme son porte­ 
parole. Mais assez de décrire l'histoire. Il est déjà 
assez difficile de la comprendre. 
Autant qu'il me souvienne, nous étions nom­ 

breux à refuser de croire aux mauvais jours. Les 
déboires, même les échecs, ne nous abattaient pas. 
Ils nous fouettaient plutôt. Qui aurait osé prévoir 
ce grand redressement du Bâtiment ? Pour ma 
.part, en rentrant du Pas-de-Calais en fin 1905, 
.je me disais qu'on ne verrait pas avant longtemps 
de grande grève des mineurs. Moins de six mois 
après, la grève soulevait le Nord et le Pas-de-Ca- 
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lais. Il est vrai qu'il avait fallu la catastrophe de 
Courrières pour soulever les mineurs. Mais la con­ 
dition ouvrière n'est-elle pas tissée de petites et 
de grandes catastrophes ? Nos déboires n'étaient­ 
ils pas le résultat de l'inexpérience et quelquefois 
de fautes personnelles ? En tirer la leçon nous 
paraissait facile. Fécond aussi. 
Par exemple l'échec du quotidien syndicaliste 

la Révolution. Il était clair pour ceux qui avaient 
vécu cette expérience qu'un tout autre résultat 
aurait pu être obtenu. Au lieu de mourir au bout 
de quarante jours, la Révolution aurait pu con­ 
naître une longue vie. Pouget était parti avec trop 
peu d'argent, sans doute, mais il avait pris trop 
de travail sur ses épaules. Peut-être ses épaules 
étaient-elles déià fatiguées ? Peut-être notre vieux 
Père Peinard ne voyait-il plus aussi juste que dans 
sa belle période. Ne s'imaginait-il pas que les ou­ 
vriers parisiens attendaient avec impatience un 
quotidien syndicaliste et au'ils se jetteraient des­ 
sus . sitôt qu'on lui en présenterait un, si mal fa­ 
goté fût-il. Il est probable que Pouget, après une 
dizaine d'années passées à la C.G.T. à faire la 
Voix du Peuple, l'hebdomadaire confédéral, res­ 
sentait le besoin d'un autre milieu, d'une atmos­ 
phère moins lourde. Rien de tel qu'une perma­ 
nence syndicale pour vous ronger un homme et 
l'amener à dire oui-oui malgré lui. Ce oui me le 
fait penser, c'est l'accueil que nous fit Pouget, à 
Dunois et à moi, un jour que nous avions poussé 
la porte de son bureau pour lui faire une propo­ 
sition que nous jugions importante. Il avait con­ 
fié l'administration de la Révolution à un vieux 
camarade, ami personnel, comptable de rr:étler 
d'ailleurs. Moreau-Montéléon. Très vite il était ap­ 
paru que le pauvre vieux Moreau-Montéléon n'était 
plus de taille à assurer une pareille tâche. Si bien 
qu'à la nouvelle de la démission de Griffuelhes 
du secrétariat confédéral nous avions pensé : « ,Et 
si Griffuelhes prenait l'administration de la Ré­ 
volution ? » Evidemment Dunois et moi. nous pen­ 
sions qu'il possédait les qualités d'un administra­ 
teur. On peut être un bon tacticien, un excellent 
stratège de la lutte ouvrière sans pour cela avoir 
des qualités d'administrateur. C'est peut-être as­ 
sez courant qu'un permanent syndical se croie bon 
à tout. Il est appelé à toucher à tout, mais cela 
ne suffit fichtre pas à lui donner toutes les ca­ 
pacités. Nous venions donc dire à Pouget : « Pour­ 
auoi ne demanderais-tu pas à Griffuelhes de pren­ 
dre l'administration du journal, Moreau-Montéléon 
aurait assez de travail avec sa comptabilité ? » 
Qu'est-ce que nous avions dit là ! A quoi pen­ 
sions-nous ? Pouget, toujours cordial avec nous, 
se contracta, se gela. Pas un mot. Visage fermé. 
Un refus et un refus inexplinué. Rudement sur­ 
pris, nous nous retirions avec l'impression que Pou­ 
get, en quittant la Voix du Peuple, avait peut. 
être voulu .quitter Griffuelhes et échapper à sa 
domination. Et voilà que nous voulions l'y rame­ 
ner. Dunois et moi, nous n'en revenions pas. En 
outre, Pouget n'allait-il pas voir là un coup mon­ 
té ? Entre nous, un nuage venait de s'établir. 
Pouget se devait de nous faire confiance. Tou­ 
jours il nous avait donné ses explications. Pas 
cette fois. Une semaine plus tard, il me deman­ 
dait de prendre le secrétariat de rédaction de la 
Révolution, laissant à quelqu'un d'autre la rubri­ 
que du mouvement social. Cette rubrique qui me 
bo~tai~ serait confiée à quelqu'un qui ne me pa­ 
raissait pas capable de la bien tenir. Le secréta­ 
riat de rédaction m'effrayait. En d'autres temps 
Pouget m'aurait aisément fait comprendre qu'il 
fallait avant tout le soulager, lui, car il s'était 
chargé un peu follement de ce secrétariat. Epuisé 
- mais ne le disant pas ; il est vrai que j'aurais 
bien dü le voir moi-même - comment aurait-il 
pu assumer en outre le travail de coordination, 
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